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AMIS LECTEURS,
Nous vous invitons vivement 

à ne pas manquer notre rubrique 
hebdomadaire 

«Un Dimanche en paroisse». 
Mardi 25 septembre 2018

 Paroisse Saint-Jean-Baptiste 
de Tahiti (Diocèse de Dolisie)

La Rédaction. 

Processus Désarmement, Démobilisation 
et Réinsertion dans le Pool

La phase préliminaire 
a été officiellement 

lancée à Kinkala
(P.3)

Occupation et acquisition des terres et terrains

La Cour 
constitutionnelle 

met un coup 
d’arrêt à la 

«loi Mabiala»
(P.3)

Départements de Pointe-Noire 
et du Kouilou

Les vaccins 
contre la 

fièvre jaune 
arrivent!

(P.4)

Pierre Mabiala

Coup d’oeil en biais

La hausse 
de la taxe 

sur le ciment 
fait grincer 
des dents

(P.6)

Deuxième forum de la vie 
consacrée au Congo

Rendre effective 
et conséquente 
la mission des 

personnes 
consacrées

Les participants posant à la fin des travaux
(P.9)

Ça 
gratte
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POUR L’ETABLISSEMENT D’UN ACCORD-CADRE DEVANT 
ABOUTIR A LA FOURNITURE DE CARBURANTS ET LUBRIFIANTS 

POUR LES OPERATIONS DE L’UNHCR EN REPUBLIQUE DU CONGO 
AU TITRE DES ANNEES 2018-2020

(REPUBLICATION)

La Représentation du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Ré-
fugiés (UNHCR) lance une invitation à soumissionner pour l’établissement 
d’un Accord-cadre devant aboutir à la fourniture de carburants et lubrifiants 
pour les opérations de l’UNHCR en République du Congo au titre des 
années 2018-2020.

Les dossiers de candidatures sont à retirer à la guérite de la Représenta-
tion de l’UNHCR, sise à Brazzaville, au n° 18 de l’avenue Cardinal Emile 
Biayenda, quartier Cathédrale Sacré-Cœur, centre-ville.
Les offres signées et cachetées devront être déposées au Secrétariat de 
la Représentation de l’UNHCR Brazzaville, au plus tard le 10 octobre 2018 
à 17h30.

Brazzaville, le 12 septembre 2018.
Section Approvisionnements

COMMUNIQUE
Le cabinet GKM GRANT THORNTON CONGO porte 
à la connaissance du public ses nouvelles coordon-
nées:

POINTE-NOIRE:
Adresse physique: Tour MAYOMBE (à compter du 15 
septembre 2018)
Avenue Charles de Gaulle – 9e étage
- Adresse courriel: secretariatpnr@cabinetgkm.com
- Tél: +242 06 511 07 31/05 571 32 77/06 655 48 31

BRAZZAVILLE
- Adresse physique: Hôtel LEDGER
- Adresse courriel: secretariatbzv@cabinetgkm.com
- Tél.: +242 06 511 07 28/06 666 64 82

Pointe-Noire, le 20 août 2018

André GOMEZ-GNALI
Associé - Directeur Général

REPRESENTATION EN REPUBLIQUE DU CONGO
Case postale: 1093/Tél.: 06 808 13 24/05 737 37 03
18, Avenue Cardinal Emile Biayenda
Quartier Mission Catholique Sacré-Coeur
République du Congo
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Editorial
NATIONAL

Etape préliminaire du vaste 
programme DDR, le pro-
jet «Consolidation de la 

paix et démarrage du DDR 
dans le Pool» fait suite à l’appel 
à l’aide lancé par le Gouverne-
ment à la communauté interna-
tionale pour le processus de la 
pacification du Pool. Ce, après 
les accords de cessez-le feu et 

organiser la réintégration des 
populations. 
Dans cette phase essentielle, 
trois piliers sont concernés, 
notamment l’initiation d’un dia-
logue inclusif entre différentes 
communautés, le démarrage 
du Processus selon les normes 
internationales et la promotion 
du respect des droits humains 

Processus Désarmement, Démobilisation et Réinsertion dans le Pool
Le Gouvernement et les Nations Unies 

lancent officiellement la phase préliminaire
Le Coordonnateur-résident du Système des Na-
tions Unies au Congo, Anthony Ohemeng Boa-
mah, et le Haut-commissaire à la réinsertion des 
ex-combattants Euloge Landry Kolélas ont lancé, 
officiellement le 18 septembre dernier à Kinka-
la, chef-lieu du département du Pool, le projet 
Consolidation de la paix et démarrage du proces-
sus Désarmement, Démobilisation et Réinsertion 
(DDR) dans le département du Pool. Ce projet va 
coûter 2 880 047, 64 dollars américains. C’était en 
présence des autorités politico-administratives et 
de Mgr Louis Portella Mbuyu, évêque de Kinkala.

cessation des hostilités dans 
ce département, signés le 23 
décembre 2017, entre le Gou-
vernement et le représentant 
du Pasteur Ntoumi. La réponse 
de la communauté internatio-
nale s’est  matérialisée par un 
accord signé le 30 août dernier 
entre le Gouvernement et le 
système des Nations Unies. 
Le projet Consolidation de la 
paix pose ainsi les jalons du 
démarrage effectif du pro-
cessus DDR, bien que l’Etat 
congolais à travers la Commis-
sion ad’ hoc ait déjà commen-
cé à ramasser les armes et à 

chez les acteurs étatiques 
et non-étatiques pour la ré-
conciliation et la prévention 
des conflits. Pour ces com-
posantes, il est attendu, entre 
autres, la réalisation de cam-
pagnes de vulgarisation du 
processus DDR, la formation 
de la force publique aux droits 
humains et l’appui constant 
aux services de réinsertion en 
mettant un accent particulier 
sur les questions de violences 
basées sur le genre.  
Avec l’appui du Bureau des 
Nations Unies pour l’Afrique 
centrale basé à Libreville (Ga-

bon) et le Centre de Nations 
Unies pour la démocratie et 
les droits humains de Yaoun-
dé (Cameroun), trois agences 
onusiennes (FNUAP, HCR 
et le PNUD) sont mobilisés 
pour l’exécution de ce projet 
de 18 mois. Elles  entendent, 
de concert avec les pouvoirs 
publics, redonner confiance 
aux populations  pour une paix 
durable dans le Pool. Un travail 
long et coûteux puisqu’il s’agit 
de désarmer, démobiliser et ré-
intégrer  environ 7 500 ex-com-
battants et 2 500 membres de 
leurs familles. 
Juste après le lancement of-
ficiel, le coordonnateur du 
système des Nations Unies 
accompagné du Haut-com-
missaire à la réinsertion des 
ex-combattants et le reste de 
la délégation a échangé avec 

un échantillon de femmes 
des confessions religieuses 
de ce département. En pré-
sence de Mgr Louis Portella 
Mbuyu, évêque de Kinkala. 
La rencontre s’est déroulée à 
la Cathédrale Sainte Monique 
de Kinkala. Ces dernières 
ont marqué leur adhésion et 
se sont engagées à soutenir 
toutes les actions convergeant 
vers le retour de la paix dans 
le Pool.
La délégation a également ren-
du visite aux élèves participant 
au stage de remise à niveau 
organisé par l’Association des 
femmes leaders du Pool, qui 
se déroule au lycée 5 février 
1979 de Kinkala et prendra fin 
le 28 septembre. 

Esperancia
 MBOSSA-OKANDZE

L’article 16 de la loi fixe: 
«Pour la constitution des 
réserves foncières de 

l’Etat nécessaires à la mise en 
œuvre du Plan national de dé-
veloppement économique et 
social, une rétrocession de dix 
pour cent de la superficie des 

terres ou terrains reconnus est 
faite à l’Etat par les proprié-
taires terriens».
«L’immatriculation d’office des 
terres coutumières par l’Etat 
conformément aux lois et rè-
glements en vigueur donne 
droit à une rétrocession à 

l’Etat, au titre des frais cadas-
traux et de création du titre fon-
cier au profit des propriétaires 
terriens de  5% de la superficie 
des terres reconnues».
Selon le requérant, cette loi 
institue une nouvelle forme 
de cession forcée de 10% de 
la superficie des propriétés 
privées au profit de l’Etat sans 
contrepartie, c’est-à-dire sans 
indemnité juste et préalable. 
Pour lui, cet article qui attri-
bue à l’Etat le droit de priver 
les propriétaires d’une partie 
de leur propriété au moyen 

d’une procédure autre que 
celle de l’expropriation pour 
cause d’utilité publique n’est 
pas conforme à l’article 23 
alinéa 1 de la Constitution qui 
stipule: «Nul ne peut être privé 
de sa propriété foncière que 
pour cause d’utilité publique, 
moyennant une juste et pré-
alable indemnité, dans les 
conditions prévues par la loi».
Il s’est interrogé sur le fonde-
ment constitutionnel d’atteinte 

Occupation et acquisition des terres et terrains
La Cour constitutionnelle met un coup 

d’arrêt à la «loi Mabiala»
Dans une décision rendue le 13 septembre 2018 sur le recours en 
inconstitutionnalité de l’article 16 de la loi n°21-2018 du 13 juin 2018 
fixant les règles d’occupation et d’acquisition des terres et terrains, 
introduit par M. Elie Jean Pierre Nongou, la Cour constitutionnelle 
vient de mettre un coup d’arrêt à la campagne de vulgarisation ini-
tiée par le ministre Pierre Mabiala des Affaires foncières et du do-
maine public. Elle a estimé que cet article est contraire à la Consti-
tution et ne peut, par conséquent, être mis en application. 

(Suite en page 4)

Les participants à l’issue du lancement officiel

Une vue de l’assistance

Les représentants des confessions religieuses, réunis dans la ca-
thédrale de Kinkala

Ça gratte
Où qu’on pose le regard désormais, on ne voit 

plus que corruption. Les mots pour la dire sont 
foison, mais leur pittoresque ne cache pas la tu-

meur vraie tapie en dessous. C’est un vrai cancer qui 
ronge notre société, avec en prime le grave constat que 
son éradication demandera des efforts gigantesques 
que nous ne pouvons fournir. Parce que la corruption 
ne nous gêne plus que lorsqu’elle nous frappe en né-
gatif, les autres jours nous en profitons du mieux que 
nous pouvons. 
Et, donc, si ceux qui devaient la rejeter, protester 
contre son étendue, s’indigner qu’elle devienne la 
norme et même un système établi en sont les premiers 
laudateurs, le mal perd de sa virulence et de sa lucidi-
té. Parce que tout le monde y trouvera une justifica-
tion, et regardera comme des animaux préhistoriques 
de foire tous ceux, ONG ou individualités, qui feraient 
profession de lutte contre cette plaie. Faire obligation 
à la classe politique de se montrer intègre avant une 
entrée en fonction frise presque le ridicule.
Dans nos quartiers, nous parlons avec des clins d’œil 
malins de ceux dont les immeubles à étage dominent 
le voisinage. A voix basse, mais avec une admiration 
non feinte, on murmure: «C’est la maison d’un tel!». 
Et puis, les commentaires sont sans ambiguïtés: «Ça, 
c’est une maison digne d’un ministre!». Le Congolais 
est d’une telle complexité d’analyse qu’il n’est pas sûr 
qu’une opération «mani pulite» à l’italienne, de mains 
propres, faisant passer par le vérificateur tout homme 
ou toute femme responsable rassemblerait des foules.
Fausses ou non les listes des personnalités corrom-
pues, ayant ou non des comptes à l’étranger ou ayant 
détourné des milliards, se ramassent à la pelle dans 
les journaux d’investigation, les alertes de presse ou 
les réseaux sociaux. Nous les contemplons comme 
des réalités étrangères à nous, comme des feuille-
tons à rebondissement à suivre dans notre fauteuil, 
en attendant peut-être que nous-mêmes devenions les 
vedettes éphémères et douteuses d’un détournement  
de sommes folles d’un hôpital public, d’une banque, 
d’une université, d’une caisse de retraite…Or la pre-
mière parade contre la corruption devrait partir de 
notre révolte intérieure.
Crier que le pays est en faillite, fait unanimité. Et d’ail-
leurs comment peut-on cacher une telle réalité! Mais 
dissoudre ou refonder des commissions de lutte 
contre la corruption est vain tant que ceux qui seront 
débarqués seront remplacés par ceux qui brûlent de 
faire comme eux, en pire. Ce qu’il faut réclamer des 
instances, FMI y compris, c’est un supplément de lu-
cidité pour une autorégulation. Un supplément d’âme 
qui ne nous fasse pas seulement hausser des épaules 
quand nous apprenons qu’on a détourné des fonds. 
Mais un dégoût et un rejet de ceux qui ont volé et se 
pavannent dans les quartiers.
Car partout, tels des Shadocks, ça gratte, ça gratte. 
Etre admis dans la liste de patients d’un hôpital, pas-
ser une frontière, inscrire un enfant dans un établis-
sement public ou le faire embaucher à la Fonction pu-
blique; faire contrôler techniquement un véhicule ou le 
retirer de la fourrière, même faire passer un cadavre au 
péage ou le sortir aux premières heures de la morgue 
donnent droit à une prébende plus ou moins acceptée. 
Partout, ça gratte comme nous disons. C’est-à-dire 
que partout, il faut graisser la patte.  

Albert S. MIANZOUKOUTA
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Aux termes des actes reçus par Maître 
Jean Marie MOUSSOUNDA, en date à 
Brazzaville du 17 août 2018, dûment en-
registrés à Brazzaville, aux Domaines et 
Timbres de La Plaine en date du 20 août 
2018, sous Folio 148/4 n°1799, il a été 
constitué une société dénommée WOR-
KING-BUSINESS-CONGO SARLU dont 
les caractéristiques sont les suivantes:

Forme: Société A Responsabilité Limitée 
Unipersonnelle;

Capital: 1.000.000 F. CFA;

Siège: Brazzaville, au numéro 125, Rue 
ABOLO, Ouenzé;

Objet: Prestation de services en plom-
berie, froid, électricité, l’entretien de 

ETUDE de Maître Jean Marie MOUSSOUNDA
Notaire à Brazzaville

1er étage immeuble City Center, Centre-ville, B.P.: 14771
Tél.: (00242) 81.18.93; 06.664.83.17; 05.522.06.60

NIU: P2005110002540126
E-mail: moussoundajeama@gmail.com

REPUBLIQUE DU CONGO

WORKING-BUSINESS-CONGO SARLU
En sigle «W.B.C.»

Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle
AU CAPITAL DE: UN MILLION (1.000.000) FRANCS CFA

Siège Social: 125, Rue ABOLO, Ouenzé
BRAZZAVILLE

RCCM CG-BZV-01-2018-B 12-00042

CONSTITUTION

l’espace vert et bureau, catering, transport 
terrestre, livraison d’eau potable, gardien-
nage, import-export;

Durée: 99 années;

RCCM: La Société est immatriculée 
au Registre du Commerce et du Crédit 
Mobilier du Tribunal de Commerce de 
Brazzaville sous le n° CG-BZV-01-2018-B 
13-00072 du 23 Août 2018;

Dépôt de deux expéditions des statuts 
a été entrepris au Greffe du Tribunal de 
Commerce de
Brazzaville, conformément à la loi.

Pour insertion,

Maître Jean Marie MOUSSOUNDA

Journée internationale du nettoyage, édition 2018
Les Congolais sensibilisés sur 

les bienfaits d’un environnement sain
Le 15 septembre, l’humanité a célébré la Journée internationale du nettoyage. Le Réseau des Ac-
teurs du Volontariat de Solidarité Internationale (RAVSI)  a saisi cette occasion pour non seulement 
procéder au ramassage des déchets sur la voie publique, à Brazzaville. Mais aussi sensibiliser les 
Congolais sur les bienfaits d’un environnement sain, et les risques de l’entassement des déchets: 

maladies infectieuses, tuberculose, paludisme, etc.   
Les populations des arrondissements 4 Moungali et 5 Ouenzé ont très bien accueilli cette opération 
que RAVSI entend rendre pérenne. Afin d’amener certains citoyens inciviques à se départir de cette 
pratique nuisible à tous.
A signaler que cette opération a été également célébrée dans les antennes RAVSI de l’intérieur du 
pays, à savoir: Pointe-Noire et Bétou.
La Journée internationale du nettoyage est célébrée dans près de 130 pays.

Les membres de RAVSI pendant l’opération

L’épicentre de l’épidémie est 
situé dans les districts sani-
taires de Mongo-Mpoukou, 

Mvoumvou et surtout Ngoyo et 
Lumumba. Tchiamba-Nzassi 
(district frontalier de l’Angola) 
est celui qui a le taux d’attaque 

Le département a fait l’objet 
d’une investigation qui a permis 
de mettre en évidence 70 cas 
suspects dans les registres de 16 
centres de santé. Les enquêtes 
entomologiques ont conclu que 
des moustiques AEDES sont les nement entend lancer le 25 sep-

tembre prochain, une campagne 
réactive contre l’épidémie de la 
fièvre jaune.
Destiné à toute la population 
de Pointe-Noire, exceptés les 
enfants de moins de 9 mois, 
les femmes enceintes et celles 
allaitantes ayant des enfants de 
moins de 6 mois, ce vaccin est 
gratuit. «De qualité, il a été ac-
quis avec l’appui de l’UNICEF 
à travers sa division des appro-
visionnements basée à Copen-
hague, au Danemark. Au total, 
un million deux cent mille doses 
de vaccin ont été réceptionnés à 
Brazzaville, soit 344 cartons qui 
ont été acheminés directement 
à Pointe-Noire. Ce vaccin a été 
fabriqué par l’Institut Pasteur 
de Dakar, grande échelle de 
référence en matière de vaccin 
anti amaril, c’est-à-dire contre la 
fièvre jaune», a expliqué Alexis 
Mourou-Moyoka.
Pour la réussite de cette cam-
pagne de vaccination, le Pro-
gramme élargi de vaccination 
entend compter sur l’implication 

Départements de Pointe-Noire et du Kouilou

Des vaccins contre la fièvre jaune
En appui avec ses partenaires, le ministère de la 
Santé vient d’acquérir un lot d’un million deux 
cent mille doses de vaccin anti amaril destinés à 
contrecarrer l’épidémie de la fièvre jaune qui sévit 
dans les départements de Pointe-Noire et du Koui-
lou. C’est le médecin chef du Programme élargi 
de vaccination, Alexis Mourou-Moyoka qui, le 19 
septembre 2018, a réceptionné les 344 cartons qui 
aussitôt ont été acheminés à Pointe-Noire où sera 
lancée le 25 septembre, la campagne de vaccina-
tion contre cette épidémie.

le plus élevé. D’ailleurs, c’est 
dans ce district qu’un premier 
cas déclaré de fièvre jaune a été 
enregistré.
Depuis le début de l’année, 186 
cas ont été rapportés à l’échelle 
du pays et Pointe-Noire est le 
département le plus touché en 
termes de nombre de cas noti-
fiés. Aucun décès formel lié à la 
maladie n’a été signalé, pour le 
moment. 

vecteurs de la fièvre jaune. En 
effet, des gîtes larvaires ont été 
retrouvés autour des habitations 
des cas suspects et probables 
et, cette situation pourrait em-
pirer avec l’arrivée de la saison 
des pluies.
Après la confirmation le 21 août 
dernier de la présence d’anti-
corps IGM dirigés contre le virus 
amaril par l’institut Pasteur de 
Dakar, au Sénégal, le Gouver-

des autorités administratives, 
les leaders d’opinion, les com-
munautés, les organisations de 
la société civile pour mobiliser 
la population afin d’obtenir son 
adhésion.
Dans les prochains jours, le 
Gouvernement envisage, dans 
le cadre de la riposte contre cette 
épidémie, un certain nombre de 
mesures. Il s’agit, entre autres, 
de la finalisation d’un plan na-
tional d’élimination de la fièvre 
jaune, l’élaboration d’une parade 
de contingence contre la fièvre 
jaune, une vaccination obliga-
toire pour tous les voyageurs en-
trant ou sortant du pays, la lutte 
contre les vecteurs, etc.

KAUD

Réception du stock... 

...de vaccins contre la fièvre jaune

à la propriété privée par une 
procédure autre que celle de 
l’expropriation pour cause 
d’utilité publique. «Le droit de 
propriété des personnes phy-
siques et morales  de droit 
privé ne peut faire l’objet de 
limitation qu’en vertu  d’une 
expropriation, moyennant  une 
juste et préalable indemnité», 
indique la loi.
En outre, l’article 41 de la 
même loi dispose: «L’Etat et 
les collectivités publiques, 
ainsi que de façon générale 
toutes personnes publiques ou 
privées, sont tenus de respec-
ter la plénitude des attributs ju-
ridiques de la propriété privée 
des sols et les droits réels im-
mobiliers qui y sont attachés, 
reconnus aux  personnes phy-
siques et morales». 
Pour les juges de la Cour 
constitutionnelle qui ont jugé 
recevable cette requête, il 
résulte de l’article 23 de la 
Constitution que le droit de 
propriété ne peut subir de limi-
tations. 
En considération du fait que 
l’alinéa premier critiqué de l’ar-
ticle 16 de cette loi ne prend 
nullement en compte l’exi-
gence constitutionnelle d’une 
juste et préalable indemnité, 
les juges ont estimé que cet 
alinéa porte, de toute évi-
dence, «atteinte à la garantie 

constitutionnelle du droit de 
propriété tel que consacré par 
la Constitution en son article 
23; qu’il est donc, contraire à 
la Constitution».  
Par conséquent, ils ont décidé 
qu’il ne peut être mis en appli-
cation. «La présente décision, 
qui n’a pas d’effets rétroactifs, 
s’applique aux situations en 
cours et non définitivement ac-
quises, à compter de sa date. 
La présente décision sera no-
tifiée au président du Sénat, 
au président de l’Assemblée 
nationale, au Premier ministre, 
chef du Gouvernement, au mi-
nistre en charge des Affaires 
foncières, au Secrétariat gé-
néral du Gouvernement».
Promulguée, cette loi fait l’ob-
jet d’une vaste campagne na-
tionale de vulgarisation et de 
sensibilisation par le ministre 
Pierre Mabiala qui, pour la 
circonstance, s’est déjà rendu 
dans les départements de la 
Sangha, la Likouala, Pointe-
Noire et la Bouenza. Après, 
bien entendu, le département 
de Brazzaville qui a servi de 
base de lancement officiel 
de cette campagne. Elle était 
même présentée par le Pre-
mier ministre, lors d’une des 
séances des questions orales 
avec débats au Gouverne-
ment à l’Assemblée nationale 
comme l’une des niches pour 
renflouer les caisses de l’Etat.

KAUD

La Cour constitutionnelle 
met un coup d’arrêt...
(Suite de la page 3)
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NATIONAL
Coup d’oeil en biais

Ce projet mis en œuvre 
par le Gouvernement 
vise à contribuer à 

l’amélioration du climat des 
affaires au Congo. Le port de 
la tenue par les contrôleurs 
commerciaux en mission per-
mettra de les distinguer des 
autres agents de l’Etat en 
uniforme ou non, qui sont en 
contact avec les opérateurs 
économiques dans l’exercice 
de leur mission. Il va les ras-
surer sur la qualité de l’agent 
qui se trouve en face d’eux.
Désormais, le contrôleur com-
mercial sera reconnaissable 
par la tenue de service en 
laine, de couleur vert foncé 
portant un numéro d’identifi-
cation plaqué sur le côté su-
périeur gauche de la veste.

Elle souligne que le thème 
sous lequel se commé-
more cette journée doit 

être perçu comme un cri de ral-
liement exhortant tous les Etats 
parties au protocole de Mon-
tréal, à poursuivre leurs efforts 
menés jusqu’là pour la pro-
tection de la couche d’Ozone. 
«Ces efforts ont d’ores et déjà 
permis d’éliminer et de bannir 
la consommation de la totalité 
des gaz réfrigérants connus 
sous le nom de chlorofluorocar-
bures  ou CFC, très nocifs pour 
la couche d’Ozone. Ils ont éga-
lement contribué de manière 

Protection de la couche d’Ozone
Le Gouvernement promet 

de renforcer les contrôles aux frontières 
et sur le marché des produits chimiques

«Gardons la tête froide et poursuivons nos ef-
forts». Tel est le thème de la journée internationale 
de la protection de la couche d’Ozone, célébrée le 
16 septembre de chaque année, pour commémo-
rer la signature en 1987 du protocole de Montréal 
relatif aux substances conduisant à la réduction 
de la couche d’Ozone. Au Congo, le Gouverne-
ment a rendu publique une déclaration lue par Ar-
lette Soudan-Nonault, ministre du Tourisme et de 
l’Environnement.

significative à l’atténuation du 
réchauffement climatique, en 
évitant une quantité estimée à 
plus de 135 milliards de tonnes 
d’émissions de dioxyde de car-
bone entre 1990 et 2010», a 
déclaré la ministre.
Selon elle, la communau-
té internationale est sur la 
bonne voie pour éradiquer 
la totalité des substances 
qui appauvrissent la couche 
d’Ozone, grâce à la disponibi-
lité sur le marché international 
et local, «des gaz réfrigérants 
alternants qui sont désormais 
abondamment validés dans les 

ménages et dans l’industrie. 
L’utilisation de ces substances 
alternatives permet aujourd’hui 
la fermeture progressive du 
trou de la couche d’Ozone, 
longtemps décrié, protégeant 
ainsi notre planète des rayons 
solaires ultraviolet B, qui sont 
des rayons calcinants. Cepen-
dant, bien que réputés inof-

fensifs à la couche d’Ozone, 
ces réfrigérants alternatifs ont 
pour propriété d’être égale-
ment des gaz à effet de serre, 
participant ainsi au réchauf-
fement global de la planète», 
a-t-elle poursuivi. Et d’ajouter: 
«Un nouveau défi se dresse 
devant le Protocole de Mon-
tréal, initialement préoccupé 
uniquement par la protection 
de la couche d’Ozone. Il s’agit 
du changement climatique im-
putable entre autres à la trop 
forte concentration de ces gaz 
alternatifs dans l’atmosphère», 
a affirmé Mme Soudan-Nonault 
qui pense que l’aménagement 
du Protocole de Montréal, 
adopté 14 octobre 2016 à Kiga-
li, au Rwanda, est en passe de 
contribuer davantage à la lutte 
contre le réchauffement clima-
tique.

Cyr Armel YABBAT-NGO 

Pointe-Noire/Kouilou
Les contrôleurs commerciaux ont 

été dotés d’uniformes
Dans la perspective de lutter contre les antiva-
leurs qui minent l’administration publique, en gé-
néral, et celle du commerce, en particulier, le Gou-
vernement, par le biais du ministre d’Etat, ministre 
du Commerce, des approvisionnements et de la 
consommation, Claude Alphonse N’Silou, a doté 
les contrôleurs commerciaux évoluant à Pointe-
Noire et dans le Kouilou d’une tenue distinctive. 
La cérémonie officielle du port de cette tenue a eu 
lieu le 12 septembre 2018, dans la salle de confé-
rence de la Chambre de commerce. C’était sous le 
patronage de Fred Jonas Ounimé Matoko, direc-
teur de cabinet du ministre d’Etat, qui avait à ses 
côtés Philippe Nsonde Mondzié, directeur général 
de la concurrence et de la répression des fraudes 
commerciales, et bien d’autres autorités adminis-
tratives.

Philippe Nsonde Mondzié, 
dans son mot de circonstance, 
a fait une description détaillée 
de cette tenue.
Pour les hommes: la veste 
porte une fente centrale ar-
rière, quatre poches plaquées 
dont deux en haut et deux en 
bas, l’une couverte d’une ba-
vette drapée d’un écusson, le 
pantalon en coupure ordinaire 
avec quatre poches.
Quant à celle des femmes, la 
veste porte deux poches infé-
rieures et un écusson sur le 
côté supérieur gauche, le pan-
talon en coupe ordinaire avec 
quatre poches ou une jupe.
L’écusson est rouge, brodé 
aux couleurs vert et jaune et 
des écrits: brigade de contrôle 
et de la répression; au centre 

de celui-ci est gravée l’armoi-
rie du Congo, encadrée par les 
écrits «République du Congo» 
au-dessus et «Ministère du 
Commerce» suivi du numéro 
d’identification. Ce numéro est 
l’élément central permettant 
de repérer chaque agent. 
Puis s’en est suivie la pré-
sentation d’un échantillon 
d’agents contrôleurs commer-
ciaux arborant les nouveaux 
uniformes.
Clôturant la cérémonie, le di-
recteur de cabinet du ministre 
a expliqué à l’assistance pour-
quoi le choix de Pointe-Noire 
et du Kouilou: «Le ministre 
d’Etat, ministre du Commerce, 
des approvisionnements et de 
la consommation a porté son 

choix sur les départements 
de Pointe-Noire et du Kouilou 
pour servir de départements 
pilotes qui constituent les 
maillons essentiels de l’activi-
té économique de notre pays. 
Les résultats escomptés du 
port des tenues par les contrô-
leurs commerciaux auront des 
répercussions positives sur le 
territoire national et permet-
tront aux commerçants de 
formuler des plaintes précises 
contre les harcèlements dont 
ils sont parfois victimes». Il 
a invité les contrôleurs com-
merciaux et les commerçants 
à s’approprier ces nouvelles 
réformes.

Equateur Denis 
NGUIMBI

Photo de famille des officiels avec les contrôleurs commerciaux

Arlette Soudan-Nonault

Les policiers qui ne font pas avancer 
l’Etat de droit

Des critiques sont souvent formulées à l’endroit des policiers, 
dont certains prennent le malin plaisir de brutaliser publique-
ment ou dans les cellules de détention les citoyens qu’ils in-
terpellent. Ainsi s’est comportée une patrouille de routine de la 
police, jeudi 20 septembre 2018, vers 10h, à l’arrêt de bus de 
la mairie de Mfilou-Ngamaba. Deux policiers ont interpellé deux 
jeunes gens qu’ils ont jetés comme des marchandises dans 
leur véhicule et les ont placés en position allongée. Certains 
collègues ont ensuite posé leurs brodequins sur les corps des 
deux infortunés. Puis le véhicule a démarré en trombe.

Arrêtés, les auteurs d’agression 
dans un nganda à Ouenzé

Un groupe de jeunes bandits armés s’est mis en vedette lundi 
16 septembre 2018. Impliqué dans l’agression des  clients qui 
se trouvaient dans un nganda situé rue Malima à Ouenzé, il est 
tombé dans les mailles du filet de la police. Il s’agit de quinze 
adolescents munis d’armes blanches, qui ont fini par avouer 
leur forfait après des heures d’interrogatoire. Ils avaient fait ir-
ruption dans la buvette, frappé sur les clients qui résistaient et 
ravi des sacs à main, des téléphones, etc. 

Deux cadavres découverts à Pointe-Noire
La recrudescence des assassinats inquiètent les Ponténégrins. 
Un vigile en faction à l’agence du groupe Charden Farrel, ave-
nue de la Révolution dans les environs du Grand marché, a 
été tué. Son corps a été découvert le matin du mardi 18 sep-
tembre 2018 par les premiers passants. Il portait des stigmates 
de coups reçus à la tête et une large entaille à la gorge. Et 
pourtant, à quelques encablures du lieu du crime se trouve un 
commissariat de police. Lundi 17 septembre, on a  également 
découvert le corps sans vie d’un homme sur l’avenue Cardinal 
Emile Biayenda qui mène au lycée Alexandre Honoré Mpaka, 
dans le sixième arrondissement, Ngoyo.

Bianchiny Carel Goma, torturé à mort 
par la gendarmerie de Tchiali à Pointe-Noire

Bianchiny Carel Goma, un jeune homme résidant à Pointe-
Noire, a été victime d’actes de torture, suivis de son assassinat 
à la Brigade de gendarmerie du quartier Tchiali, mercredi 15 
août 2018. Surnommé Baby, le disparu a trouvé la mort après 
avoir été bastonné par les gendarmes. Informé par la Com-
mission diocésaine Justice et Paix (CDJP) de Pointe-Noire, 
le parquet de Pointe-Noire n’a toujours pas ouvert l’enquête 
transparente réclamée. Le corps sans vie de la victime avait 
été déposé à la morgue de Pointe-Noire en l’absence de ses 
parents qui n’ont été informés que deux jours après, par le 
commandant de la brigade de la gendarmerie concernée.  

L’augmentation de la taxe 
sur le ciment fait grincer des dents

Les services du ministère des Finances ont sommé les cimen-
tiers d’appliquer la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) dans leurs 
déclarations, conformément à la loi de finances 2018. Elle est 
de 18% cette année, au lieu de 5% dans l’ancienne loi, soit une 
augmentation de 13%. Evidemment, les producteurs de ciment 
ne sont pas contents et se disent inquiets pour l’avenir de leurs 
entreprises, à cause de cette taxe qui aurait une incidence sur 
toute la chaîne. Ils menacent de revoir à la hausse  le prix sur 
le marché. La lutte contre la vie chère semble une chimère? 

A Mbomo, les populations en détresse 
après l’inondation du bac!

Il n’y a plus de traversée sur la rivière Likouala-Mossaka dans 
la Cuvette-Ouest suite à l’immersion du bac qui est le seul 
moyen permettant d’atteindre Mbomo ou encore le Gabon voi-
sin. Mais le vieillissement et le manque d’entretien de ce bac a 
provoqué sa perte, coupant ainsi Mbomo du reste du pays et 
isolant les populations. Les malades en situation d’évacuation 
vers Makoua ou l’hôpital d’Owando et les populations d’Etou-
mbi font également les frais de l’interruption de la circulation. 
Il en est de même pour les touristes et autres visiteurs du parc 
d’Odzala. 

Le pont sur le Niari menacé d’effondrement!
Le pont sur le Niari construit dans la Bouenza est un ouvrage 
vital pour les  camions-grumiers. Il désenclave aussi une bonne 
partie du département du Niari. Il est menacé d’effondrement. 
Le premier ministre Clément Mouamba y a interdit par une cir-
culaire datée du 7 septembre dernier, le trafic des véhicules 
avec poids total à charge supérieur à 15 tonnes à compter du 
1er décembre prochain. Le trafic lourd devra désormais passer 
par la route aménagée Sibiti-Kimandou-Madingou. 
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Qui me répondra? 
La pluie qui s’est abattue dans la nuit du samedi 15 septembre 
dernier n’a-t-elle pas emporté les arbres: bambous, acacias 
et palétuviers, plantés par la députée de la 5e circonscription 
électorale de Talangaï Claudia Ikia Sassou Nguesso? 

A.NK-K 

* Parlez-nous de l’application 
Agri-Zoom: quel est son rôle? 
**Agrizoom, c’est un retour vers 
le monde agricole. C’est-à-dire 
que nous voulons rapprocher le 
public du monde agricole en uti-
lisant la technologie. Agrizoom 
a pour buts de réduire trois 
problèmes clés. Le premier, 
c’est l’investissement partici-
patif. Nous avons constaté que 
les fonds internationaux ont 
octroyé des subventions et des 
prêts auprès des agriculteurs 
par l’Etat pour qu’ils puissent 
augmenter leurs productions 
et pour que le Congo puisse 
atteindre l’objectif point zéro. 
Mais ces fonds ont été mal dis-
tribués et certains qui ont pu les 
avoir, ne l’ont pas utilisé à bon 
escient. Et il y a eu un problème 
de suivi. Grâce à Agrizoom, 
avec son investissement parti-
cipatif, le public qui contribue à 
hauteur de 10.000 FCfa, 5000 
FCfa ou 2500 FCfa, investit 
dans un projet de son choix via 
notre application. Une fois col-
lectée la somme, par exemple 
de 400.000 FCfa, pour cultiver 
le maïs ou un hectare de ba-
nane, nous suivons chaque 
étape de l’usage de cet argent 
avec l’agriculteur. Dans notre 
phase expérimentale, nous 
avons ciblé des zones pour 
travailler avec les agriculteurs 
afin de tester la faisabilité de 
notre solution. A long terme, 
nous comptons travailler avec 
les banques pour fructifier leur 
argent dans l’agriculture. Nous 
garantissons le risque sur l’in-
vestissement à 50%. Lorsque 
quelqu’un investit 10.000F dans 
un projet agricole, s’il arrive que 
100% de la production a été 
perdue - nous ne souhaitons 
pas que cela puisse arriver! 
Agrizoom garantit 50% de 
remboursement de la somme 
initiale. Le deuxième, c’est le 
e-commerce. C’est une chaîne 
qui passe de l’investissement, 
la production, l’agricole jusqu’à 
la vente. Nous allons travailler 
en partenariat avec les agences 
de transport pour permettre 
le transport des produits vers 
les zones urbaines où il y a 
une forte demande, comme 
Brazzaville, Pointe-Noire et 
autres. Nous allons aider ceux-
là qui ont reçu l’investissement 
à faciliter l’écoulement des 
productions. L’agriculteur doit 
se concentrer à produire et à 
surveiller ses productions, et 
Agrizoom se charge de tout 
ce qui est vente. Nous voulons 
faire aussi des partenariats 
avec les vendeuses qui livrent 
les légumes pour que Agrizoom 

Agrizoom
Aider le Congolais à                                                    

exporter sa production
Le jeune développeur d’application mobile et web, 
entrepreneur Steve Ndende, vient de créer une 
plateforme appelée Agrizoom, un média numérique 
qui se focalise sur l’entreprenariat agricole. Le 
nouvel outil offre plusieurs services, entre autres 
l’assistance aux agriculteurs pour l’écoulement de 
leurs récoltes. Dans cette interview, le concepteur 
d’Agrizoom dit comment sa plateforme peut ap-
porter des solutions concrètes de financements.  

assure la livraison. Nous allons 
vendre non pas seulement 
les produits de nos inves-
tissements, mais aussi des 
produits qui viennent d’ailleurs, 
fabriqués par les agriculteurs. 
Le troisième, c’est le média 
agricole, qui veut vulgariser 
l’agriculture. C’est un business 
qui rend les gens riches. Ce 
média va mettre en avant les 
entrepreneurs agricoles pour 
promouvoir ce secteur.          

*Vous avez été reçu par la 
représentante de la FAO, quel 
a été son message à votre 
égard au moment où cette 
organisation a, entre autres 
missions, d’éradiquer la faim 
en Afrique?
**Il y a beaucoup de jeunes 
qui exercent dans l’agriculture 
au Congo. Ce qui fait la par-
ticularité de l’Agrizoom, c’est 
que nous avons commencé 
en début 2018 et nous avons 
touché toute la direction de la 
FAO au Congo, parce qu’ils ont 
vu le potentiel qui est dans ce 
projet. La Représentante a très 
bien accueilli notre concept. 
Et, d’ailleurs, c’est ce qui l’a 
poussée avec son équipe à 
nous envoyer au Rwanda les 
20 et 21 août derniers, pour 
représenter le Congo lors d’une 
conférence internationale sur 
«l’employabilité des jeunes, 
grâce à l’agriculture et à la 
technologie». Cette plateforme 
Agrizoom va donner plus d’un 
millier d’emplois en deux ans, 
parce que nous voyons la mo-
tivation des jeunes qui veulent 
se lancer dans l’agriculture. Ils 
auront un soutien de finance-
ment et les experts d’Agrizoom 
les accompagneront tout en 
les conseillant. Par ailleurs, 
nous aiderons aussi les jeunes 
agriculteurs à produire plus, à 
ne pas seulement produire pour 
la consommation des familles 
comme nous l’observons dans 
la zone rurale, mais à produire 
pour faire du business.

*Qu’en est-il de ceux qui 
disent que l’agriculture est 
un métier des pauvres?
**L’agriculture est un métier 
qui rapporte. Lors de notre 
conférence au Rwanda, une 
dame disait que la FAO, par 
exemple, dans ses affiches 
présente des gens qui ont faim. 
Ce n’est pas une bonne image. 
Voilà pourquoi les personnes 
pensent que l’agriculture est le 
métier des pauvres. Agrizoom 
combat l’idée que l’agriculture 
est pour le pauvre. Nous allons 
nous salir les mains avec la 

terre pour prouver aux gens 
qu’en salissant ses mains on 
peut devenir un milliardaire 
dans ce pays.  

*Vous avez effectué une des-
cente le 6 septembre dernier 
auprès des agriculteurs de la 
ceinture maraîchère de Talan-
gaï. Pourquoi cette visite?
**Habitant le quartier Talangaï, 
dans notre phase expérimen-
tale et par rapport à nos moyens 
de bord, on ne peut pas couvrir 
tout Brazzaville. J’ai choisi 
cette zone pour la facilitation 
des transports afin de travailler 
dans le maraîchage et dans 
l’agroforesterie, par exemple 
dans les cultures qui font douze 
mois comme la banane. Nous 
travaillerons à Dolisie et dans 
la Cuvette, dans une zone sur 
le fleuve. A Dolisie et dans la 
Cuvette, nous ferons notre 
phase expérimentale. C’est 
avec les agriculteurs de ces 
zones, que nous allons lancer 
les premières levées des Fonds 
via notre application Agrizoom 
en octobre et commencer à 
écouler les productions de 
ces zones. Au fur et à mesure, 
nous allons nous étendre dans 
d’autres régions. L’objectif est 
non seulement de nourrir les 
Congolais mais aussi d’arriver 
à exporter. Nous avons discuté 
avec les maraîchers, en les 
sensibilisant sur la plateforme. 
Ils nous ont rapporté leurs sou-
cis, parmi lesquels, le fait que 
ceux qui vendent au marché 
prennent de la marchandise 
et ne reversent pas les fonds 
comme prévu; ils prennent de 
la marchandise à 50 000 FCfa 
et ne remboursent que 25 000 
FCfa; l’agriculteur est per-
dant. Ces agriculteurs veulent 
que Agrizoom soit garant de 
leurs productions; par exemple 
quand une revendeuse qui 
prend des productions à crédit, 
passe par Agrizoom. Nous 
allons garantir aux agriculteurs 
les revenus sur leurs produc-

tions. Nous voulons éviter les 
pertes chez ces agriculteurs.           

*Les maraîchers sont in-
quiets de voir leurs planta-
tions être détruites par les 
insectes. Quel est l’apport de 
Agrizoom pour lutter contre 
ces infestations?  
**Avec les ingénieurs de la 
FAO, nous verrons comment 
assister ces agriculteurs. Agri-
zoom veut promouvoir l’usage 
des engrains bio, nous évite-
rons les engrains chimiques. 
Nous assisterons aussi ceux 
qui n’ont pas reçu notre inves-
tissement. Nous sommes avant 
tout une entreprise sociale.   

* Que dites-vous à tous ceux 
qui hésitent encore à se 
lancer dans le numérique ou 
dans la création des projets 
comme le vôtre?
**Aujourd’hui, certains de mes 
amis rêvent de devenir des 
grands hommes: Journaliste, 
avocat et autres. J’insiste que 
tout le monde n’est pas forcé 
d’être journaliste ou avocat. On 
peut à tout moment changer de 
domaine. Je n’avais pas cette 
vision de changer les choses, 
mais je me suis lancé à plus de 
80% dans le projet agriculture. 
Ceux qui hésitent, qu’ils se 
lancent dans l’agriculture; ils ne 
seront pas déçus. C’est un mé-
tier qui demande beaucoup de 
motivation et de détermination.    
Nous demandons aux Congo-
lais de financer le projet agri-
cole en contribuant par la 
somme de 2500 Fcfa dans un 
compte mobile money, ou Airtel 
money, ou vers le compte Agri-
zoom. Cet argent va permettre 
d’investir dans le champ de 
banane ou dans une culture de 
ciboule. Nous devons consom-
mer congolais pour promouvoir 
ce secteur. 

Propos recueillis par 
Aybienevie 

N’KOUKA-KOUDISSA

«Le Développement est le nouveau nom de la Paix» (Pape Paul VI)

Les cadres du ministère de l’Economie forestière, représenté par 
Joseph Moubouilou, directeur général de l’économie forestière, 
Lambert Imbalo, coordonnateur du Programme national d’affores-

tation et de reboisement (PRONAR) et Faustin Joseph Dembi, directeur 
du Service national de reboisement (SNR) ont animé une conférence de 
presse, à Brazzaville, mardi 18 septembre 2018. Ils entendaient sensibi-
liser la communauté nationale sur le caractère particulier qui marquera 
la célébration de la 32e Journée nationale de l’arbre cette année 2018, 
le 6 novembre prochain. Ils ont annoncé que la cérémonie officielle aura 
lieu à Ngo, dans le département des Plateaux. 

Journée nationale de l’arbre
Donner un accent particulier à 

la célébration de la 32e édition 2018 

Réunir les ressources hu-
maines pour démarrer le 
Plan national de dévelop-

pement (PND) et encourager les 
partenaires à y souscrire, tels sont 
les propos du Dr Fatoumata Binta 
Tidiane Diallo, représentante de 
l’OMS au Congo lors de son en-
tretien mardi 18 septembre 2018 
avec Mme Ingrid Olga Ghislaine 
Ebouka-Babackas, ministre du 
Plan, de la statistique et de l’inté-
gration régionale. 
En fin de mandat, le Dr Fatoumata 
Binta Tidiane Diallo a estimé que 

Congo/OMS
Se mobiliser pour la mise en œuvre 

du PND

Elle sera couplée à l’ouverture de la deuxième foire des plants dans la 
pépinière d’Ombima, village situé dans le district de Ngo, non loin du 
centre de cette sous-préfecture. La toute première foire du genre, on 
se le rappellera, s’est tenue dans l’enceinte du ministère de l’Economie 
forestière à Brazzaville, du 3 au 30 novembre 2017. 
Le ministère envisageait depuis quelque temps déjà d’expérimenter 
l’option d’organiser la cérémonie officielle de cette journée en dehors de 
Brazzaville. Il s’agit de sensibiliser davantage et de se rapprocher des 
citoyens pour le planting d’arbre et pour leur faire comprendre son intérêt. 
Cette expérience va se dérouler chaque année dans une localité choisie 
dans un département et répondra au souci du premier symposium sur la 
Journée nationale de l’arbre pour pallier aux difficultés des populations à 
s’approvisionner en plants. Il y aura des essences forestières et fruitières 
pour ces plants qui seront exposés à cette foire. Valoriser le métier de 
pépiniériste est aussi un des objectifs visé.
En 2017, la première édition de ce type de foire a donné des résultats 
satisfaisants. Elle s’était déroulée pendant un mois, avait regroupé 
douze exposants des pépiniéristes et avait enregistré 3225 visiteurs, 
parmi lesquels 802 acheteurs. 6791 plants avaient été vendus à cette 
occasion. Pour les animateurs, vu l’engouement de la population, le 
souhait serait de pérenniser cette activité. Ainsi, le directeur général de 
l’Economie forestière a lancé un appel aux pépiniéristes, aux sociétés 
de reboisement, aux associations impliquées dans l’afforestation et le 
reboisement afin qu’ils participent à cette foire en s’identifiant au préalable 
auprès  des services de l’économie forestière. 

Philippe BANZ

Steve Ndende présentant son application Agrizoom

Faustin 
Joseph 
Dembi, 
Joseph 

Moubouilou 
et Lambert 

Imbalo

les ressources humaines sont essentielles. «On a beau avoir un bon PND, 
si les ressources humaines ne suivent pas, on a des problèmes. Il faut que 
toutes les ressources soient disponibles pour démarrer la mise en œuvre 
du PND. Lorsqu’un plan est bien ficelé, bien orienté vers les résultats, le 
financement va arriver et les partenaires vont souscrire. Au-delà de ce qui 
se fera par le Gouvernement, chacun le fructifiera dans son domaine. On 
ne peut pas avoir le résultat en dehors du plan. Nous devons mettre en 
œuvre ce plan en fonction des ressources que nous allons mobiliser nous-
mêmes», a-t-elle déclaré. 
La représentante de l’OMS au Congo a remercié la ministre du Plan pour son 
appui à la réalisation du PND au niveau de la santé, la mise en place du plan 
cadre des Nations Unies pour le développement (PCAD) appelé UNDAF.  
«La ministre et son département ont été les acteurs principaux pour le suivi 
de l’élaboration de la mise en œuvre de ce plan qui est en train de donner 
des résultats tangibles. Les défis, il y en aura toujours pour compléter les 
éléments clés dans la mise en œuvre d’un plan réussi. Des apports mutuels 
doivent se faire dans tous les départements pour qu’on puisse voir un Congo 
développé et avec des populations saines, en santé, qui contribuent au 
développement», a ajouté la représentante sortante de l’OMS au Congo. 
Après avoir passé six ans à la tête de l’Organisation mondiale de la santé, 
le Dr Fatoumata Binta Tidiane Diallo est en effet appelée à poursuivre sa 
mission de représentante au Togo. 		             A.N’K-K.

Dr Fatoumata Binta Tidiane Diallo
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Le sommet sur le climat 
à San Francisco, aux 
Etats-Unis d’Amérique, 
a réuni du 12 au 14 sep-
tembre 2018 plusieurs 
dirigeants de la planète 
autour du président Do-
nald Trump. Dans le cadre 
de la concrétisation de 
l’Accord de Paris, la ren-
contre se voulait une 
étape déterminante pour 
appeler les Etats à ap-
pliquer des normes per-
mettant de renforcer la 
sauvegarde de l’environ-
nement. Pendant qu’elle 
se tenait, la Floride s’est 
trouvée fortement se-
couée par une violente 
tempête qui a causé des 
morts et d’innombrables 
dégâts matériels.   

L’ONU s’est félicitée de 
l’implication des ré-
gions, villes et entre-

prises représentées à ce 
sommet mondial sur l’action 
pour le climat (GCAS) de 
San Francisco, en Califor-
nie. C’est Patricia Espino-
sa, secrétaire exécutive 
de la Convention-cadre 
des Nations unies sur les 
changements climatiques 
(CCNUCC) qui a représen-
té l’organisation à cette ren-
contre qui a réuni aussi les 

acteurs de la société civile. 
«Nous travaillons avec la 
communauté économique 
mondiale; et nous mettons 
à profit l’activisme, la pas-
sion et l’engagement de la 
société civile et de milliards 
de gens ordinaires dans le 
monde entier», a souligné 
cette haute responsable 
des Nations unies, co-pré-
sidente de ce sommet or-
ganisé à l’initiative de l’Etat 
de Californie. Pour elle, le 
sommet de San Francisco 
était «l’occasion de faire 
avancer les mentalités plus 
rapidement pour la concré-
tisation rapide des objectifs 
de l’Accord de Paris», signé 
en 2015. 

Deux jours avant l’ouver-
ture du sommet, António 
Guterres, secrétaire géné-
ral des Nations unies avait 
souligné l’urgence d’une 
action pour le climat plus 
ambitieuse en appelant les 
dirigeants mondiaux à ne 
pas perdre de temps. A San 
Francisco, Etats, régions, 
villes et entreprises se sont 
retrouvés pour présenter 
les actions qu’ils ont entre-
prises pour réduire leurs 
émissions; prendre des en-
gagements audacieux pour 
faire encore plus, montrer 
que la décarbonisation, la 
création d’emplois et une 
croissance économique 
résiliente vont de pair et 

Sommet sur le climat à San Francisco (Etats-Unis)

L’action pour le climat reste l’affaire de tous

Depuis quatre mois, l’ad-
ministration tchadienne est 
totalement paralysée en rai-
son de la grève qui touche 
tous les corps de métiers 
du pays. Tous les fonction-
naires se sont regroupés 
autour de la plateforme syn-
dicale revendicative pour 
exiger le rétablissement des 
salaires qui ont été coupés il 
y a un an. Cette plateforme 
maintient la pression sur le 
gouvernement et a annoncé 
la poursuite de la grève.

Les exigences concernant 
le dégel des effets finan-
ciers d’avancements, 

le reclassement, les frais de 
transport. Le porte-parole de 
la plateforme syndicale, Michel 
Barka, affirme avoir rencontré 
à plusieurs reprises le ministre 
de la Fonction publique et le 
ministre d’Etat, secrétaire gé-
néral de la présidence. Il a fait 
savoir que les deux membres 
du gouvernement ont renvoyé 
la dernière décision au pré-
sident de la République Idriss 
Déby Itno.
Le gouvernement tchadien 
avait proposé de faire un ver-

Tchad
L’administration toujours 
paralysée par des grèves

hôpitaux, écoles et ministères 
sont fermés. Parmi les sec-
teurs gravement touchés par 
cette grève, ceux de l’éduca-
tion nationale et de la santé. 
Il y a quelques jours, le gou-
vernement annonçait l’aug-
mentation du prix du carburant 
et la baisse des salaires des 
fonctionnaires. Les deux déci-
sions avaient pour objectif de 
permettre à l’Etat d’atteindre le 
niveau de performance exigé 
par le Fonds monétaire inter-
national (FMI) qui soutient le 
Tchad pour la relance de son 
économie. La décision avait 
été mal accueillie au sein de 
l’opposition, des syndicats et 
de la population. 

Brunel NDONGO 
(Stagiaire)

galvaniser un mouvement 
mondial pour l’action pour 
le climat qui ne laisse per-
sonne de côté.
Le sommet visait à porter 
de nouvelles ambitions à 
un niveau supérieur dans 
cinq domaines clés: des 
systèmes énergétiques 
sains, une croissance éco-
nomique inclusive, des 
collectivités durables, la 
protection des terres et des 
océans et des investisse-
ments climatiques transfor-
mateurs. Ce fut également 
un forum pour les villes, 
Etats et entreprises amé-
ricaines qui ont réaffirmé 
leur engagement à réaliser 
les objectifs de l’Accord de 
Paris après l’annonce du 
retrait du gouvernement 
des Etats-Unis en 2017. 
La veille du sommet, l’Etat 
de Californie s’était engagé 
à produire son électricité 
à 100% à partir d’énergie 
renouvelable et d’arriver à 
une économie neutre en 
carbone d’ici 2045. Pendant 
que se tenait le sommet, cet 
Etat a d’ailleurs subi des dé-
gâts de la tempête Florence 
transformée en Ouragan. 

Aristide Ghislain 
NGOUMA

Pour tous renseignements, contacter les bureaux de 
La Semaine Africaine à Brazzaville et à Pointe-Noire.

e-mail: lasemaineafricaine@yahoo.fr
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sement des salaires en na-
ture, une proposition qui avait 
été rejetée par l’ensemble 
des grévistes. A l’issue d’une 
assemblée générale extraor-
dinaire, les travailleurs ont 
décidé de poursuivre la grève 
sèche et illimitée jusqu’à la 
satisfaction totale de leurs re-
vendications. Notamment, ils 
ne veulent pas de paiement 
en nature pour remplacer leurs 
coupes salariales. Ce mou-
vement de protestation d’une 
grande ampleur avec une 
grève de la Fonction publique 
massivement suivie. A ce jour, 

Liberia

Des millions de dollars se 
volatilisent des caisses de l’Etat

Au Liberia, des billets de banque d’une valeur de 60 millions de 
dollars auraient disparu mystérieusement des caisses publiques. 
Le gouvernement dit enquêter sur cette disparition encore inex-
pliquée de deux énormes cargaisons de billets de dollar libérien 
imprimés à l’étranger et introduits dans le pays entre novembre 
2017 et août 2018. Selon les informations relayées par les mé-
dias, les conteneurs où se trouvait l’argent ont effectivement quit-
té le port de la capitale Monrovia, sous escorte en mars écoulé, 
deux mois après la prise de fonction de George Weah.

Le convoi se serait dirigé vers la banque centrale mais a dispa-
ru. Le ministère de la Justice demande à la population de res-
ter calme pendant qu’un groupe d’investigateurs composé de 
haut-responsables de la sécurité enquêtent sur cette disparition. 
Le ministre de l’Information, Eugene Nagbe, a déclaré que le 
président George Weah, qui a pris ses fonctions en janvier, est 
«mécontent» qu’il n’ait pas été informé de la situation. «C’est alar-
mant», a déclaré M. Nagbe qui a indiqué que le gouvernement a 
l’intention de tout faire pour élucider cette mystérieuse disparition.
Outre ce fait qui défraie la chronique au Libéria, lundi dernier 
les responsables et employés d’un journal critique vis-à-vis du 
président Weah ont tous été arrêtés. Il s’agit des éditeurs, les 
journalistes et même le personnel d’appui du journal Frontpage 
Africa qui ont été détenus pendant plusieurs heures au tribunal 
civil de Monrovia. Les agents qui ont procédé à leur arrestation 
ont indiqué qu’ils agissaient relativement à une poursuite civile: 1 
million de dollar avait été réclamé au journal après la publication 
de documents prétendument faux.
Frontpage Africa a professé: l’arrestation de son personnel était 
une attaque contre la liberté de la presse et «une tentative du 
gouvernement de discréditer son journalisme d’investigation».

Azer ZATABULI

Dette
La Chine exempte le Botswana 

des prêts avec intérêt
C’est un ouf de soulagement pour le Botswana qui se 
voit exempter de trois prêts sans intérêt par la Chine 
auprès de laquelle le pays est endetté pour 8 millions 
de dollars. Pour le ministre des Finances du Botswana, 
les 8 millions de dollars américains couvrent les prêts 
qui ont été accordés à son pays, pour financer le projet 
de réhabilitation des chemins de fer. «L’exemption de 
paiement allégera le fardeau de la dette du Botswana» 
et permettra aussi à son pays d’entreprendre d’autres 
projets. 
Premier partenaire économique de l’Afrique, la Chine a 
également consenti de nombreux investissements au 
Niger. Les opérateurs chinois interviennent un peu par-
tout au Niger. Pour le président Mahamadou Issoufou, 
qui vient de participer au 3ème sommet Chine-Afrique à 
Pékin, la Chine a un atout considérable en Afrique. 
Devant ses pairs chinois et africains, le Chef de l’Etat 
nigérien s’est félicité de l’annonce faite par le dirigeant 
chinois Xi Jinping. Une enveloppe de 60 milliards de 
dollar, soit environ 36.000 milliards de Fcfa, a été oc-
troyée et destinée au financement de huit initiatives en 
Afrique pour les trois prochaines années. Raison pour 
laquelle le président du Niger a invité les investisseurs 
de son pays à s’approprier le modèle chinois. 

B.ND.

Les membres de la plateforme syndicale tchadienne 

L’acteur américain Harrison Ford pas content des politiques pu-
bliques sur le climat

George Weah agacé par des détournements de fonds



PAGE 8 - LA SEMAINE AFRICAINE  N° 3824 DU VENDREDI 21 SEPTEMBRE   2018

Georges Goma

VIE DE L’EGLISE

Les enfants KEZA: Yvette Euphrasie, Jean Placide 
Demathoua, Saint Cyr Rufin, Guy Serge Antoine, 
Bonaventure Christian Césaire, Arnaud Ulrich et 
toute la famille,
Expriment toute leur gratitude aux parents, amis et 
connaissances qui les ont assistés de façon mul-
tiforme, lors du décès de leur père, oncle, neveu, 
grand-père et frère, KEZA Jacques Roméo, Ancien 
combattant du BTB dans l’Armée française et militaire 
retraité des Forces armées congolaises.
Son inhumation a eu lieu le mercredi 12 septembre 
2018 en la fête du saint nom de Marie, au cimetière 
privé Mâ Campagne, après la messe des funérailles 

REMERCIEMENTS

qui a été célébrée en l’église Saint Pierre Claver de Bacongo.  
Requiem aeternam! 

BANQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE CENTRALE
REPUBLIQUE DU CONGO

COMMUNIQUE
Le Directeur National de la Banque des Etats de 
l’Afrique Centrale (BEAC) pour le Congo informe 
l’ensemble du personnel, les amis et connaissances, 
du décès de Monsieur MALANDA Christian, agent à 
la Direction Nationale, survenu le dimanche 16 sep-
tembre 2018, au Centre Hospitalier et Universitaire de 
Brazzaville, des suites d’une courte maladie.
La veillée se tient au n° 184 de la rue Soweto, à 
Makélékélé;
Référence: ancien siège de la Télévision Nationale 
Congolaise.
Le programme des obsèques sera communiqué 
ultérieurement.

LA DIRECTION

Parents, amis et connais-
sances ainsi que des res-
sortissants du village natal 

de la défunte ont été comptés 
parmi les participants à la messe 
venus rendre un dernier hom-
mage à cette nonagénaire qui 
devait célébrer le centenaire de 
sa vie terrestre  dans neuf ans.
C’est l’abbé Alexis Tobangui, 
curé de Saint-Jean Baptiste 
de Talangaï, qui a prononcé la 
prière d’accueil de la dépouille 
mortelle, tandis que l’abbé André 
Nsakala, administrateur parois-
sial de Sainte-Bernadette de 
Casis, a prononcé la prière du 
dernier adieu.
Dans son homélie, l’abbé Brice 
Armand Ibombo, neveu à la 
défunte, a relaté les grands sou-
venirs qu’il gardait de la vie de 
la disparue, en ce qu’il a passé 
une partie de son enfance aux 
côtés de celle qui a rassemblé le 
peuple de Dieu pour la dernière 
fois en cette église. Née vers 
1927, dans la contrée d’Abala, 
dans l’actuel département des 
Plateaux, Catherine Andzoli a 
connu une vie particulière que 

son neveu a résumée en ces 
termes: «Trois mots ont résumé 
la vie de celle qui a quitté la terre 
des hommes et qui a justifié ce 
rassemblement liturgique: Tra-
vail, Sacrifice, Foi» Toute la vie 
de Catherine Andzoli a été une 
vie de travail, après plusieurs 
années de vie conjugale, elle n’a 
laissé qu’un enfant qui à son tour 
l’a comblé de plusieurs petits-fils 
et arrières petits-fils. Catherine 
Andzoli a su se sacrifier en éle-
vant ses neveux et nièces grâce 
au commerce d’arachide qu’elle 
exerçait, lequel lui permettait de 
garantir des jours et lendemains 
meilleurs aux enfants qu’elle 
avait à charge. C’est tard dans 
sa vie, à 70 ans, qu’elle a reçu 
le baptême en 1988, son village 
d’origine étant réputé animiste.
Catherine Andzoli a su conso-
lider sa foi chrétienne au point 
où elle laisse un témoignage 
éloquent et édifiant de vie chré-
tienne.  
Dans son mot de remercie-
ments, le secrétaire général de 
la CEC a exprimé au nom de 
toute sa famille, sa profonde 

gratitude à l’évêque de Gam-
boma, représentant de tous 
les évêques du Congo; à ses 
confrères prêtres, aux amis de 
la Conférence épiscopale du 
Congo, à tous ceux et à toutes 
celles qui, de près ou de loin, 
leur ont apporté un soutien mul-
tiforme lors de cette douloureuse 
épreuve. Sa gratitude est allée 
aussi à l’endroit de tous les parti-
cipants à la messe animée par la 
chorale paroissiale Le Jourdain.
Peu avant la prière du dernier 
adieu, Mgr Urbain Ngassongo 
s’est exprimé pour rendre hom-
mage à tous les parents défunts 
de la rue Ndolo à Talangaï et 
recommander aux parents de 
prendre soin de leurs enfants 
et de bien les encadrer afin de 
garantir à l’Eglise et à la société 
congolaise de bons citoyens 
capables de prendre la relève.

Gislain Wilfrid BOUMBA 

Paroisse Saint-Jean Baptiste de Talangaï (Archidiocèse de Brazzaville)
Funérailles de maman Catherine Andzoli

Rappelée à Dieu samedi 1er septembre 2018, à Brazzaville, 
dans sa quatre-vingt onzième année, Catherine Andzoli, 
tante maternelle de l’abbé Brice Armand Ibombo, se-
crétaire général de la Conférence épiscopale du Congo 
(CEC), a été inhumée vendredi 14 septembre 2018, après 
la messe de ses funérailles en l’église Saint-Jean Bap-
tiste de Talangaï. Présidée par Mgr Urbain Ngassongo, 
évêque de Gamboma, la célébration eucharistique a été 
concélébrée par une quinzaine de prêtres. 

Des parents,  amis et 
connaissances et de 
nombreux chrétiens de 

différentes paroisses de l’archi-
diocèse, notamment ceux de la 
paroisse Saint-François d’As-
sise, où le fils de la défunte est 
membre de l’équipe presbyté-
rale, ont été comptés parmi les 
participants à la messe aux cô-
tés des religieux et religieuses 

de différentes congrégations.  
La proclamation de l’évangile 
a été faite par l’abbé Newman 
Suijès Samba Dia Mbemba, 
benjamin des prêtres concélé-
brants, tandis que le célébrant 
a prononcé l’homélie dans 
laquelle il a déclaré: «J’ai le 
privilège de prononcer l’homélie 
de la messe des funérailles de 
maman Georgette Mbaloula, 
en ce que j’ai eu à accueillir 
sa dernière confession. Sans 
risquer de trahir le secret de 
confession, je m’en vais vous 
relater ce que je retiens de 
la vie de celle qui nous quitte 
aujourd’hui, à l’âge de quatre-
vingt-trois ans.» Le prédicateur 
a édifié le peuple de Dieu sur 
ce qui a caractérisé la vie de 
celle qui rassemblait le peuple 
de Dieu pour la dernière fois en 
cette église. 

Peu avant la fin de la messe ani-
mée par les choristes de la pa-
roisse Saint-François d’Assise, 
l’abbé Joseph Boudzoumou, 
au nom de toute sa famille, a 
prononcé le mot de remercie-
ments dans lequel il a fait part 
des dernières paroles reçues 
de sa maman peu avant sa 
mort. Il a exprimé sa gratitude 
à l’égard de tous ses confrères 
prêtres et de tous ceux qui 
de près ou de loin leur ont 
apporté un soutien multiforme. 
Il a aussi fait part des mots de 
compassion venus de la part de 
NN.SS. Louis Portella Mbuyu, 
évêque de Kinkala, Yves Marie 
Monot, évêque de Ouesso et 
Anatole Milandou, archevêque 
de Brazzaville, qui avait voulu 
reporter les obsèques à lundi 
en raison d’un programme qui 
ne lui permettait pas d’être 
présent à la messe, car s’étant 
retrouvé à la paroisse Ndona 
Marie de Mfilou.    
C’est l’abbé Mesmin-Prosper 
Massengo qui a prononcé la 
prière du dernier adieu.
Après la messe, le cortège 
funèbre s’est ébranlé vers le 
cimetière privé de Wayako dans 
le 8e arrondissement, Madibou, 
de Brazzaville où elle repose 
désormais.

G.W.B.

Paroisse Saint-Kisito de Makélékélé (Archidiocèse de Brazzaville)
Maman Georgette Mbaloula repose désormais 

au cimetière privé de Wayako
Rappelée à Dieu, mardi 4 
septembre 2018, à Braz-
zaville, dans sa quatre-
vingt troisième année 
des suites d’une maladie, 
la veuve Boudzoumou, 
née Georgette Mbaloula, 
mère de l’abbé Joseph 
Boudzoumou, prêtre de 
l’archidiocèse de Braz-
zaville, coopérateur à la 
paroisse Saint-François 
d’Assise, a été inhumée 
samedi 15 septembre 
2018 au cimetière privé de 
Wayako après la messe 
de requiem en l’église 
Saint-Kisito de Makélé-
kélé. Célébrée par l’abbé 
Jonas Koudissa, curé de 
la paroisse Saint-François 
d’Assise, la messe a été 
concélébrée par vingt-trois 
prêtres dont le fils de la 
défunte.
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VIE DE L’EGLISE

Monsieur NDELA Jean, Mon-
sieur l’abbé DIBANSA  NDELA 
Gislain Rodrigue et la famille 
KIKOUIMBA, ont le profond re-
gret d’annoncer à tous les amis, 
connaissances et ressortissants 
des villages Madzia, Mbamou 
et Maniéto-Kibouendé le décès 
inopiné de leur épouse, mère et 
grand-mère, NDELA Jacqueline, 
née BAKELA, survenu au CHU 
de Brazzaville, le dimanche 16 
septembre 2018 à 18heures, des 
suites d’une longue et pénible 

NECROLOGIE

maladie.
La veillée de l’illustre disparue se tient au domicile familial, au n° 81 
de la rue Télé, à Moukondo (Ouenzé) Texaco-Tsiémé.
L’inhumation aura lieu le vendredi 28 septembre 2018. 

Le lieu vous sera communiqué ultérieurement.

Hormis les thèmes dévelop-
pés, il y a eu une confé-
rence sur le «Peut-on 

imaginer une vie religieuse au 
Congo à partir des potentialités 
et des moyens du Congo», par 
le père Christian de La Bre-
tesche. Les assises du forum ont 
été ouvertes par Mgr Jean Gardin, 
évêque d’Impfondo, président de 
la Commission épiscopale de la 
vie consacrée, au cours de l’eu-
charistie présidée en la cathédrale 
Sacré-Cœur. En présence de NN.SS 
Anatole Milandou, archevêque mé-
tropolitain de Brazzaville, Louis 
Portella Mbuyu, évêque de Kinka-
la, Yves Marie Monot, évêque de 
Ouesso, Mgr Giuseppe Commisso, 
chargé d’affaires à la Nonciature 
apostolique, ainsi que les pères Brel 
Gustinau Maléla Daouda, président 
de la Conférence des supérieurs 
majeurs du Congo (CSMC), Tous-
saint Ngoma Foumanet, secrétaire 
général de la CSMC et supérieur 
provincial des spiritains au Congo, 
les abbés Antonio Mabiala, Ildevert 
Mathurin Mouanga, Guy Noël Okam-
ba et Mesmin-Prosper Massengo, 
respectivement, secrétaire général 
de l’Association des Conférences 
épiscopales de la région de l’Afrique 
centrale (ACERAC), recteurs des 
Grands séminaires Cardinal Emile 

Deuxième forum de la vie consacrée au Congo
Rendre effective et conséquente 

la mission des personnes consacrées
La communauté des religieuses congolaises du Rosaire, à 
Brazzaville a été à l’honneur d’accueillir du 13 au 16 septembre 
2018 les assises du deuxième forum de la vie consacrée 
au Congo, sur le thème: «Personnes consacrées: Identité, 
prophétie et mission». Plus d’une centaine de participants 
représentant les Congrégations et Instituts venus de différents 
diocèses du Congo, ainsi que quelques laïcs ont débattu de 
la problématique d’une authentique prophétie évangélique 
dans la vie consacrée, à travers des sous-thèmes: «Personnes 
consacrées: Identité, prophétie et mission», développée par 
sœur Régine Mofila; «Spécificités, contributions et défis de 
la vie consacrée dans le monde actuel», par l’abbé Antonio 
Mabiala; «Formation continue en communauté, chemin 
d’une authentique prophétie évangélique», par Mgr Louis 
Portella Mbuyu; «Impact de l’économie et la transformation 
des mentalités sur l’identité, le témoignage et la mission des 
personnes consacrées dans le contexte du Congo», par le 
père Jonas Bangui. 

Biayenda et Mgr Georges Firmin 
Singha et vicaire judiciaire de Braz-
zaville. 
La messe de clôture des travaux a 
été célébrée par Mgr Louis Portella 
Mbuyu, entouré de NN.SS, Jean 
Gardin, Yves Marie Monot, Mgr 
Giuseppe Commisso, ainsi que de 
plusieurs prêtres, parmi lesquels 
les abbés Léonard Milongo et Brice 
Armand Ibombo, respectivement 
vicaire général de Brazzaville et 
secrétaire général de la Conférence 
épiscopale du Congo. 
Dans le communiqué final lu par le 
père Toussaint Ngoma Foumanet, 
les participants ont fait savoir que 

ce deuxième forum s’inscrit dans 
la continuité d’un travail laborieux 
qui a été réalisé successivement 
par le premier forum, dont les as-
sises avaient eu lieu du 29 au 31 
janvier 2015, à Brazzaville sur le 

thème: «Vie consacrée et défis de 
la nouvelle évangélisation en Répu-
blique du Congo» et sur le premier 
symposium continental de l’Afrique 
et Madagascar tenu à Yaoundé au 
Cameroun en janvier 2018. Dans 

cette redécouverte de l’identité du 
religieux, de sa mission et son ex-
pression dans la société congolaise, 
les participants ont formulé quelques 
recommandations: 
Sur la vie consacrée: celle-ci est 
un style de vie qui prend sa source 
dans l’enseignement du Christ notre 
Seigneur. Les personnes consa-
crées sont invitées à revenir à une 
démarche intense et profonde de la 
prière personnelle et communautaire, 
en vue de forger l’identité de consa-
cré; Sur la Trinité: étant l’acteur princi-
pal de la formation, les médiateurs de 
cette formation sont tenus à prendre 
source en elle pour mettre en place 
des mécanismes susceptibles de 
donner une formation initiale et conti-

Dans la méditation du dimanche dernier nous  avons présenté la 
«souffrance dans le martyre», bref la persécution comme l’un 
des fruits de la maturation de la foi chrétienne. Car tant que nous 

acceptons les épreuves dans la confiance totale à Jésus Christ, elles 
nous élèvent à la dignité de Fils de Dieu. Par ailleurs, les Textes de ce 
dimanche mettent face à face deux camps, celui des «impies» et celui 
des «justes», des «mauvais» et celui des «bons» ou encore celui des 
«humbles» contre les «orgueilleux».
Dans cet e<xtrait de la Sagesse, on constate l’expertise de certains frères  
à se distinguer par la méchanceté. Ils «Méditent» le mal à infliger aux 
autres; abandonnent les pratiques de leurs pères: le Bien (le christia-
nisme) et se tourner vers les religions païennes: le Mal (l’Occultisme). Et 
au croyant fidèle, exposé aux persécutions de ses plus proches, l’auteur, 
poursuit l’invité du prophète Isaïe à garder toute confiance en Dieu. Car 
Dieu ne nous abandonnera pas nous dit-il, le vrai bonheur est en Dieu 
et La Raison de la sagesse est dans la Fidélité. Chez Saint Jacques 
dans la 2e lecture, cette même opposition revient: entre deux sagesses 
et deux comportements. D’un côté, il dénonce les jalousies, les rivalités, 
les conflits, les guerres. Son but, c’est de couronner la Paix, la tolérance, 
la compréhension, la justice, la miséricorde. De l’autre côté, nous avons là 
deux manières de vivre qui s’opposent au quotidien: en premier celle qui 
reste terrestre et satanique sous la pulsion de la chair; en second, nous 
trouvons celle qui honnêteté et justice. Celle vers laquelle nous devons 
tendre, à l’instar de Jésus «doux et humble» de Cœur.  Avec l’Evangile, 
Jésus met majestueusement un terme à ce cycle d’opposition entre l’esprit 
du monde et l’esprit de Dieu; c’est-à-dire entre le bien et le mal. Pour y 
parvenir, il emprunte à l’image de «l’Enfance» toutes ses valeurs et vertus; 
des éléments très forts qui nous dictent que la puissance et la grandeur 
de Dieu résident dans sa faiblesse. Ainsi donc, l’annonce avant cela, de 
la souffrance et la haine des hommes qu’il devrait affronter, trouvent là 
un sens. En effet, Il n’y a que les faibles et les marginalisés qui peuvent 
être injustement arrêtés, ou condamnés comme de vulgaires malfaiteurs 
et mis à mort sur une croix. 
Bien-aimés! C’est important car trop facilement nous rêvons d’une vie 
chrétienne idoine de toute difficulté. D’une société où tous sommes 
grands, maîtres, matériellement comblés, nantis et bourgeois… Et lors-
qu’on y est pas encore, c’est la «Catastrophe ou le chaos». Ne prêche-
t-on pas dans certains lieux de prières ou de cultes que la pauvreté ou 
la souffrance est une malédiction? Que l’humilité et la simplicité, une 
forme de servitude ou de damnation?  Mais ce n’est pas de cette façon 
que Dieu nous veut ses croyants ou les disciples de son Fils. Dans le 
monde de la Bible, l’enfant c’est celui qui n’a pas droit à la parole, mais 
qui fait confiance; c’est le dernier de tous, mais le plus choyé. C’est à ce 
renversement de situation que Jésus nous appelle. Et en même temps, il 
nous invite à nous montrer attentifs aux petits, aux faibles et aux exclus. 
Ils ont la première place dans le cœur de Dieu. Autrement dit, que ceux 
qui ont le pouvoir et l’avoir, la force et les moyens… prennent soin des 
plus faibles: les «Anawims» de Yhwh. 
Chers tous! A travers ces trois lectures, c’est toute notre vie qui est 
fustigée. Beaucoup se reconnaissent soit dans le juste qui souffre, 
soit dans le malin qui ricane. Comment ne pas penser aux personnes 
malades, mais aussi à ceux qui sont persécutés, victimes de la haine 
et des calomnies. Nous pouvons aussi nous reconnaître dans l’intrigant 
qui se laisse prendre à son propre jeu, qui dépouille et presse les autres 
et qui meurt de ses abus. Mais le Seigneur est là. Il vient nous libérer 
de cette recherche égoïste de nous-mêmes. En cet épisode d’austérité 
économique, prions Dieu d’augmenter notre foi, notre amour et élan de 
charité. Qu’il nous donne de suivre son Fils sur le chemin du sacrifice 
pour aboutir avec lui à la vraie Majesté. En sommes, si l’humilité est  en 
ce jour, la vertu ou l’escabeau qui nous rapproche de la Gloire du Christ 
et que l’orgueil, nous en éloigne: faisant de la Charité en vers le démuni, 
notre ascension perpétuelle vers Dieu. Amen. 

Abbé Cellot Primat NKOUNGA MABIKAS

XXVe dimanche du temps ordinaire-B-
«De quoi discutiez-vous 

en chemin?» 
Textes: Sg. 2, 12.17-20; Ps. 53; Jc. 3, 16–4; Mc. 9, 30-37

Voici 21 ans qu’il a plu à Dieu 
de rappeler à Lui Mme Ado-
lphine LOUMONI «DELOU-
MONIS». En cette période 
de mémoire, sa sœur et ses 
enfants:
Véronique Nsounga
Rock Daniel Koussakana
Pascaline Irène Lounguengue 
née Tsota
Jeanne Bernadette Bassonga
Roger Basile Bassonga
Guy Romain Nkodia
Cédric Nkozo
Andrel Carel Nkozo
Prient celles et ceux qui l’ont 

IN MEMORIAM
19 septembre 1997-19 septembre 2018

connue et tant aimée d’avoir une pensée pieuse et profonde 
pour elle.

Affection éternelle! 

Archidiocèse
de Brazzaville

Messe d’envoi 
en mission

«(... ) Et comment prêcher sans être 
d’abord envoyé?» (Rm 10, 14-15)
C’est par ces mots de Saint Paul 
que l’abbé Charles Le Bon Herbert 
Nkourissa, chancelier, informe les 
curés, les responsables et forma-
teurs de différentes Maisons de 
formation, les maîtres et maîtresses 
de novices, les séminaristes et 
novices de l’archidiocèse de Braz-
zaville que Mgr Anatole Milandou, 
archevêque de Brazzaville, prési-
dera le samedi 29 septembre 2018, 
en la fête de Saints Archanges 
Michel, Gabriel et Raphaël, la 
traditionnelle messe d’envoi en 
mission, à 16h00 en la cathédrale 
Sacré-Coeur de Brazzaville.
A cette occasion, les séminaristes 
en fin de stage pastoral et admis en 
théologie feront leur vêture (prise 
d’habit) et ceux qui terminent le 
cycle de théologie seront admis 
au diaconat en vue du presbytérat. 

nue adéquate, en vue de la mission. 
Mandat est donné à la commission 
de formation de la Conférence des 
supérieurs majeurs du Congo de 
veiller à la systématisation de la for-
mation; sur la personne consacrée: 
celle-ci venant d’une réalité culturelle 
marquée par des habitudes tradition-
nelles, psychologiques, spirituelles et 
humaines, le forum recommande aux 
Instituts, aux Congrégations, bref à 
tous les consacrés  de prendre en 
compte les valeurs culturelles à la 
lumière de l’Evangile; sur la prophétie 
de la vie consacrée: elle s’inscrit dans 
la suite du Christ, centre de la vie qui 
réside dans l’Etre. Le faire est le lieu 
d’expression de l’Etre. 
Aussi, le forum réitère vivement 
l’invitation à la collaboration entre 
les Instituts œuvrant dans le même 
domaine ou secteurs d’activités ec-
clésiale ou sociale, la mise sur pied 
des structures communes dans le 
domaine de la santé, de l’éducation, 
de la formation interne des membres. 
Cette collaboration peut aboutir à des 
conventions signées entre Institut. 

Pascal BIOZI KIMINOU

Mgr Jean Gardin Mgr Louis Portella Mbuyu

Père Brel Gustinau Maléla Daouda

Une vue des religieuses pendant la messe d’ouverture



PAGE 10 - LA SEMAINE AFRICAINE  N° 3824 DU VENDREDI 21 SEPTEMBRE   2018

ANNONCE



PAGE 11 - LA SEMAINE AFRICAINE  N° 3824 DU VENDREDI 21 SEPTEMBRE   2018

SOCIETE

1. Le Ministère de l’Enseignement 
Primaire, Secondaire et de l’Al-
phabétisation a obtenu un finan-
cement dans le cadre des projets 
soumis au fonds d’études pour 
la réalisation de l’étude sur l’éla-
boration de la carte Scolaire. La 
Direction des Etudes et de la Pla-
nification (DEP) assure la maîtrise 
d’ouvrage déléguée dans le cadre 
de cette étude pour le compte du 
Ministère de l’Enseignement Pri-
maire, Secondaire et de l’Alpha-
bétisation (MEPSA). A cet effet, 
la DEP a l’intention d’utiliser une 
partie du montant de ce fonds pour 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE, SECONDAIRE ET DE L’ALPHABETISATION
DIRECTION DES ETUDES ET DE LA PLANIFICATION

REPUBLIQUE DU CONGO
Unité*Travail*Progrès

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE RECRUTENIENT 
D’UN CABINET INTERNATIONAL CHARGE DE REALISER 
L’ETUDE SUR L’ELABORATION DE LA CARTE SCOLAIRE

effectuer les paiements au titre du 
contrat suivant: «Elaboration de la 
carte scolaire du Congo».

2.Les services comprennent:
- La réalisation d’une état des 
lieux (inventaire) des besoins par 
circonscription scolaire et par dé-
partement;

- La proposition d’une répartition 
équitable de l’offre et de la de-
mande scolaire par circonscription 
scolaire et par département;

- La conception d’un dispositif de 

la mise en œuvre de la carte sco-
laire;

- La conception d’un dispositif de 
micro planification dans chaque 
département;

- La rédaction d’un rapport d’étude 
sur la carte solaire qui sera mis à 
la disposition du Ministère de l’En-
seignement Primaire, Secondaire 
et de l’Alphabétisation.

Le cabinet devra être un cabinet 
d’audit/enquête au conseil ayant 
au moins:

-Cinq (5) ans d’expérience géné-
rale dont trois (3) dons le domaine 
de la planification de l’éducation, 
notamment dans l’élaboration de 
la carte scolaire.

Dès le début du mois de 
septembre, quelques 
écoles privées avaient 

déjà démarré leurs activités  
avec des cours alors que le 
calendrier scolaire officiel 
fixe la rentrée des classes 
au premier lundi du mois 
d’octobre. Ces établissements 
justifient leur démarche par le 
fait qu’ils auraient un double 
système scolaire, français 
et congolais. Le président 
de la CONAPEPCO pense 
que certains d’entre eux ne 
dispensent pas toujours des 
cours suivant les deux sys-
tèmes. Et cela s’apparente à 
une forme de démagogie pour 
tromper la bonne foi des pa-
rents d’élèves. Mais, dans le 
cas où les deux programmes 
sont appliqués réellement, ce 
qui est rare, il revient au minis-
tère de décider de l’intérêt des 
deux systèmes pour les élèves 
congolais, a-t-il ajouté. 

Education
La CONAPEPCO s’inquiète 

de certaines écoles privées  
A quelques jours de la rentrée scolaire 2018-2019, une 
délégation de la Convention nationale des promoteurs 
des écoles privées du Congo (CONAPEPCO), conduite 
par son président Clobert Ibinda, a échangé le 14 sep-
tembre, avec le ministre de l’Enseignement primaire 
secondaire et de l’alphabétisation, Anatole Collinet 
Makosso. Au cœur de leur entretien le non-respect de la 
réglementation par certaines écoles privées.

Les deux parties ont exami-
né, en outre, la situation des 
écoles privées qui s’ouvrent ci 
et là de manière anarchique. 
Clobert Ibinda reste tout de 
même optimiste quant à la 
volonté du Gouvernement à 
résoudre ces problèmes qui 
enfreignent la réglementation 
scolaire.  

Le lancement par le ministère 
d’un nouveau programme 
scolaire et la mise en circu-
lation de nouveaux manuels 
à la veille de la rentrée ont 
enrichi également l’entretien. 
La CONAPEPCO a émis tou-
tefois des inquiétudes quant 
à la bonne application de ce 

nouveau programme par les 
enseignants pour la bonne 
raison qu’il n’a pas été expé-
rimenté et qu’il reste très peu 
de temps d’ici à la rentrée des 
classes pour qu’il soit assimilé 
par le corps enseignant dans 
son ensemble. 

Esperancia 
MBOSSA-OKANDZE

Les Sieurs Georges Siombo et 
Mesmin N’dinga Bounda ont été 
arrêtés en flagrant délit de dé-

tention et circulation illégales de deux 
défenses d’éléphant, le 18 décembre 

Lutte contre le braconnage
Des présumés délinquants 

fauniques à la barre
Arrêtés pour braconnage d’es-
pèces protégées et pour vente 
d’objets d’art en ivoire, quatre 
présumés trafiquants seront à la 
barre. Deux au Tribunal de Grande 
Instance de Dolisie: Georges 
Siombo et Mesmin N’dinga Boun-
da, tous les deux de nationalité 
congolaise, et les deux autres à 
la Cour d’Appel de Pointe Noire, 
Doudou Bopoma Ngamakala, 
artiste bijoutier et Samuel Mbom-
pela. Ce sera respectivement ce 21 
et le 27 septembre 2018. 

d’objets d’arts, 40 ans, ont été arrêtés 
le 16 octobre 2016, en flagrant délit de 
détention de cent trente-deux objets 

un récidiviste. Il avait déjà été arrêté 
pour les mêmes faits par les éléments 
de la Gendarmerie.
La détention des pointes d’ivoire 
et des pièces d’ivoire sculptées est 
synonyme d’abattage d’un pachy-
derme, animal intégralement protégé 
en République du Congo, selon 
l’arrêté du 9 avril 2011 déterminant 
les espèces animales intégralement 
et partiellement protégées. La loi du 
28 novembre 2008 sur la faune et les 
aires protégées stipule en son article 
27 que l’importation, l’exportation, la 
détention et le transit sur le territoire 
national des espèces intégralement 
protégées, ainsi que de leurs trophées 
sont strictement interdits. Toutefois 
exception faite pour les besoins de la 
recherche scientifique assortis d’une 
dérogation spéciale de l’administra-
tion des Eaux-et-Forêts.

V.M.

Deux des quatre présumés trafiquants

Les deux parties pendant l’entretien

2017 à Dolisie, dans le département 
du Niari. Ils seraient des grands trafi-
quants des défenses d’éléphants en 
provenance du district de Bambama, 
dans le département de la Lékoumou.
A Pointe Noire, Doudou Bopoma 
Ngamakala, artiste bijoutier de 39 
ans et Samuel Mbompela, vendeur 

sculptés en ivoire et de cinquante mor-
ceaux bruts de pointes d’ivoire. L’un 
est Congolais et l’autre Angolais, ils 
sont tous deux connectés au réseau 
de trafiquants qui opèrent en Angola. 
A l’audience, ils avaient reconnu les 
faits qui leur sont reprochés.
A noter que Bopoma Ngamakala est 

Une vue 
d’objets 
d’art en 

ivoire saisis
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CULTURE

La Fondation Noevy Itoua, 
née d’une expérience ré-
voltante et douloureuse, 

a été créée pour apporter aux 
autres les éléments néces-
saires pour surmonter la ma-
ladie du cancer, car la fin du 
cancer est souvent tragique. 
C’est une volonté manifeste 
de construire un avenir meil-
leur et de voir une jeunesse 
dynamique contribuer au 
développement de son pays. 
Qui était Noevy Itoua? Une 
jeune femme aimante, une 
fervente chrétienne qui, néan-
moins, avait une confiance 
presque inébranlable dans la 
médecine. Une jeune femme 
convaincue et animée par 
l’idée que chacun pouvait 
créer du bonheur dans la vie 
des autres. Noevy incarnait 
une génération pas effrayée 
par la maladie, qui ne sait 
comment la combattre, mais 
voudrait continuer à pro-
fiter de la vie. Depuis dix 
ans, les fondations mènent le 
combat pour que les choses 

changent.
Au Congo, comme dans la 
majorité des pays à faibles re-
venus, les cancers infantiles 
sont encore une fatalité. 
Dans l’allocution prononcée 
le 15 février 2017, à l’occa-

Fondations Calissa Ikama et Noevy Itoua
Un cocktail humoristique dénommé 
«100% vrai» à l’IFC de Brazzaville

Dans un spectacle dénommé ‘’100% vrai’’, les fon-
dations Calissa Ikama et Noevy Itoua ont organisé 
samedi 8 septembre 2018 dans l’amphithéâtre de 
l’Institut Français du Congo (IFC) à Brazzaville, 
un cocktail humoristique. Pour impliquer les per-
sonnes de bonne volonté à contribuer aux soins 
des enfants atteints de cancer. Au cours de ce 
spectacle, deux artistes comédiens: Emile Biayiza 
et Juste Parfait, de son vrai nom ‘’Ménidiot’’. Ce 
dernier a particulièrement su émouvoir et divertir 
une assistance composite.

sion de la toute première 
célébration à Brazzaville de 
la Journée internationale des 
cancers de l’enfant, la repré-

sentante de l’OMS au Congo, 
le docteur Fatoumata Binta 
Diallo, a cité quatre raisons 
principales qui font obstruc-

tion au traitement de cette 
maladie: le diagnostic tardif; 
le manque d’équipements et 
de médicaments; les connais-
sances insuffisantes des pro-
fessionnels de santé; et les 
coûts très élevés des médica-
ments, dans la plupart des cas 
à la charge des parents. 
Malgré plusieurs avancées 
significatives obtenues à ce 
jour, le nombre d’enfants 
victimes du cancer est très 
élevé: sur 10 enfants atteints 
de cancer, 9 finissent par en 
mourir. 
La Fondation Calissa Ika-
ma a élaboré deux projets 
intéressants pouvant per-
mettre la réduction de cette 
forte mortalité infantile au 
Congo. Les deux Fondations 
lancent un appel à l’action, 
afin d’attirer l’attention de 

Placée sous la houlette du 
ministre de l’Enseigne-
ment primaire, secon-

daire et de l’alphabétisation, 
Anatole Collinet Makosso, la 
cérémonie des Emules sco-
laires a  pour objectif de créer 
un effet d’entraînement des 
bons élèves sur le reste du 
groupe. Diverses catégories 
de lauréats ont été primées, 
lors de la 3e édition, principa-
lement les meilleurs élèves au 
CEPE et CEPE en alphabéti-
sation ou rescolarisation; les 
meilleurs élèves au BEPC et 
Baccalauréat par département 
et série. 
Les meilleurs au CEPE ont 
reçu chacun un diplôme 
d’honneur, un dictionnaire, 
une tablette tactile et un kit 
scolaire. En plus de ces prix, 
les brevetés se sont vu re-
mettre un ordinateur portatif. 
Des prix spéciaux, composés 
de diplôme d’honneur, ordina-

teur portatif, dictionnaire et un 
kit scolaire, ont été décernés 
aux plus jeunes et âgés bre-
vetés, ainsi qu’aux meilleurs 
brevetés en post-alphabéti-
sation et en rescolarisation. 
Ainsi, ces mêmes prix ont 

3e édition des Emules scolaires 
Le bachelier Elder Précieux Mboungou 
sacré meilleur élève de la République  

Près d’une centaine de lauréats des examens 
d’Etat, tous les cycles et séries confondus, ont 
reçu la reconnaissance de la République le 14 
septembre 2018, au lycée de la Révolution à Braz-
zaville. A l’occasion de la 3e édition des Emules 
scolaires. Elder Précieux Mboungou, bachelier sé-
rie ‘’C’’ du lycée interdépartemental de la Sangha, 
a été sacré meilleur élève de la République, avec 
une moyenne de 16,01/20, mention «Très bien», la 
première depuis l’indépendance en 1960. 

été attribués aux plus jeunes 
et âgés bacheliers et bache-
lières. Distinction similaire 

renforcées de Pointe-Noire. 
21 bacheliers ayant obtenu 
la mention «Bien» au bac-
calauréat ont obtenu un prix 
d’encouragement: un diplôme 
et un ordinateur portatif. Les 
meilleurs des différentes sé-
ries, quatre au total, ont béné-
ficié d’un diplôme d’honneur, 
un ordinateur portatif et un 
dictionnaire.
Chrishna Cardie Bassoukissa, 
brevetée du lycée d’excel-
lence de Mbounda (Niari) et 
Elder Précieux Mboungou, 
bachelier du lycée interdé-
partemental de la Sangha, ont 
reçu les plus hautes distinc-
tions: un diplôme d’honneur, 
un ordinateur portatif, un 

toute personne de bonne 
volonté sur les solutions à 
envisager pour combattre la 
forte mortalité par cancers 
pédiatriques proposée dans 
les trois projets ci-après: 
obtenir l’engagement et/ou le 
soutien de chacun et de tous; 
s’impliquer davantage dans 
des actions de sensibilisation 
des proches ou des amis; 
susciter l’intérêt de tous pour 
l’initiative «Rubans d’or», une 
approche communautaire 
pragmatique. 
Actuellement, quatre activités 
sont mises en œuvre: l’élabo-
ration d’un guide d’orientation 
dans le diagnostic; le déve-
loppement d’une application 
Android: precodiag cancers 
pédiatriques, la formation de 
cent formateurs et la forma-
tion de mille professionnels 
et agents de soins de santé 
par le truchement de cent 
formateurs.
L’intérêt de ce projet réside 

dans le fait que les cancers 
de l’enfant sont guérissables 
dans 80% des cas, à condition 
de découvrir tôt les signaux 
d’alerte de la maladie et aussi 
de commencer tôt la prise en 
charge. Parmi les objectifs à 
atteindre, il est question de 
doter chaque ville congolaise 
d’une unité spéciale des soins 
en cancérologie pédiatrique, 
offrir une prise en charge to-
tale et gratuite de qualité. Un 
seul geste suffit, parce qu’un 
enfant atteint de cancer a droit 
à la vie.
Dans sa prestation, Juste Par-
fait a su lier l’utile à l’agréable: 
un humour raffiné qui n’a 
pas empêché les spectateurs 
de rire à gorge déployée  en 
écoutant la vérité. C’est cette 
vérité aigre-douce qu’il a 
conquise tout en s’imaginant 
un monde sans mensonges 
où chacun dirait la vérité: 
maris, épouses, politiciens, 
commerçants, etc.
Les spectateurs ont été invi-
tés à devenir «Rubans d’or» 
en cotisant soit 10.000 frs par 
an ou 1000 frs par mois. C’est 
une forme de contribution au 
soutien des deux fondations. 

Victor GUEMBELA

a été faite pour la meilleure 
fille au Baccalauréat et le 
meilleur bachelier des classes 

écran plasma 43 pouces, un 
dictionnaire et une tablette 
tactile. La première s’est ad-
jugée les titres de meilleure 
élève au BEPC, meilleure 
élève du Niari, meilleure fille 
au BEPC et meilleure des 
meilleurs pour ce diplôme; 
le second a été couronné 
meilleur bachelier toutes sé-
ries, meilleur bachelier de la 
Sangha, meilleur bachelier 
de la série C et meilleur des 
meilleurs au Baccalauréat. 

Il obtient la mention «Très 
bien».
Loin d’accorder de l’impor-
tance à une gratification ma-
térielle, Anatole Collinet Ma-
kosso a laissé entendre que la 
récompense de la République 
n’est qu’un moyen destiné à 
alimenter la motivation intrin-
sèque de l’élève. 

Esperancia 
MBOSSA-OKANDZE 

Anatole Collinet Makosso posant avec les lauréats

Anatole Collinet Makosso et Elder Précieux Mboungou

Juste Parfait

L’assistance

Vous venez d’avoir le BAC et vous cher-
chez une école répondant aux normes 
internationales pouvant vous permettre 
d’avoir un diplôme européen, rendez-vous 
à l’Ecole Supérieure de Commerce et d’In-
dustrie du Congo (ESCIC), une école de 
la Chambre de commerce de Pointe-Noire 
et de Paris.
A l’ESCIC, tous nos diplômes (Bachelor & 
Masters) sont délivrés par nos partenaires 
européens.

Site: Immeuble PBG, au Centre-Ville, à 100 
m de la Radio Pointe-Noire.

Tél.: 06 638 85 87; 04 431 4827
- escicinfo2013@grnail.com; 

www.escic-cg.com

Bacheliers: ouverture des 
inscriptions au cycle anglais 

du Bachelor of Business 
Administration (BBA) 

de l’IFAM/Paris

A VENDRE
Une parcelle au quartier 

Moutabala, vers PK-Mfilou.
Contact: 06 944 07 44
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SPORTS

Aux termes d’un Acte sous-seing privé 
en date à Brazzaville du 14 septembre 
2018, il a été créé une Société dont les 
caractéristiques sont les suivantes:

Dénomination: IDEAL BUSINESS;
Forme: Société A Responsabilité Limitée;
Objet: la société a pour objet, directement 
ou indirectement en République du Congo 
ou en tout autre Etat ou lieu que ce soit: 
le commerce en gros et au détail des 
produits alimentaires; le commerce de 
fournitures, de mobiliers, de machines 
et autres équipements de bureau; la 
vente des matériaux de construction; les 
activités d’importation et d’exportation; la 
prestation de services divers.

Et plus généralement, toutes les opé-
rations commerciales, industrielles ou 
financières, mobilières et immobilières 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social, lui être utiles ou 
susceptibles d’en faciliter l’extension et le 
développement;

Siège social: le siège de la société est 
fixé à Brazzaville (CONGO), au n° 90 de la 

IDEAL BUSINESS
SOCIETE A RESPONSABILITE L1MITEE

AU CAPITAL SOCIAL D’UN MILLION (1.000.000) FRANCS CFA
SIEGE SOCIAL: 90, RUE MBAKAS, ARRONDISSEMENT 3 POTO-POTO

RCCM N° CG-BZV-01-2018-B12-00055.
BRAZZAVILLE – REPUBLIQUE DU CONGO

ANNONCE LEGALE

CONSTITUTION
rue Mbakas, arrondissement 3 Poto-Poto;

Durée: la durée de la société est de 
quatre-vingt-dix-neuf (99) ans;

Capital: le capital de la société est d’Un 
Million (1.000.000) Francs CFA;

Administration de la société: suivant 
Procès-verbal de l’Assemblée Générale 
Constitutive tenue en date à Brazzaville 
du 14 septembre 2018, Messieurs CISSE 
Hamady et DIARRA Bamba, tous deux 
associés, ont été respectivement dési-
gnés en qualité de Gérant principal et 
de Co-gerant de la société «IDEAL BU-
SINESS» pour une durée indéterminée;

Dépôt légal: le dépôt légal a été entrepris 
le 14 septembre 2018 au Greffe du Tribu-
nal de Commerce de Brazzaville;

Immatriculation: la société est imma-
triculée au Registre du Commerce et du 
Crédit Mobilier sous le n° CG-BZV-01-
2018-B 12-00055.

Pour insertion.

L’ambassadeur d’Allemagne 
au Congo, Klauss Peter 
Schick, a été reçu en au-

dience, mercredi 19 septembre, 
par le ministre congolais des 
Sports et de l’éducation phy-
sique, Hugues Ngouelondelé. 
Le diplomate a exprimé la vo-
lonté de son pays à soutenir le 
processus de relance du sport 
congolais.
L’Allemagne est prête, a soute-
nu Klauss Peter Schick, à faire 
bénéficier au Congo son expé-
rience de grande nation sportive, 
notamment dans le cadre de la 
formation des entraîneurs de 
basket-ball: «Il y a une univer-
sité de sport qui se trouve en 
Allemagne de l’Est, à Leipzig, 
qui offre des cours d’entraîne-
ment. On va voir comment le 
Congo peut profiter pour en-
voyer quelques entraîneurs qui 
participent à ces cours-là, dans 
le domaine du basket.» Il a ras-
suré aussi son interlocuteur de 
l’entière disponibilité de son pays 
à faciliter l’arrivée de l’expertise 
allemande dans la formation des 
jeunes footballeurs congolais, 
afin de leur donner une chance 
de réussite à travers leur sport. 
«Comme le ministre a décidé 
d’ouvrir dans chaque départe-
ment une école de foot, j’ai pen-
sé qu’on pourrait aussi essayer 

d’avoir quelques entraîneurs 
qui viennent ici au Congo, pour 
qu’ils entraînent les jeunes foot-
balleurs locaux. A la fin, l’équipe 
nationale serait plus forte», a-t-il 
déclaré.
La veille, Hugues Ngouelondélé 
avait reçu la représentante de 
l’OMS au Congo, Fatoumata 
Binta Diallo, qui est en train de 
faire ses adieux aux autorités 
nationales, au terme de six an-
nées passées au Congo. Ils ont 
conféré sur le développement 
de la médecine du sport. En 
sport, il ne peut y avoir de bon 
niveau, à fortiori de haut niveau 
sans support médical.   Des pos-
sibilités existent pour que l’OMS 
s’implique dans la création des 
centres médico-sportifs dans 

le pays. Le sport constitue aus-
si un moyen de lutte contre les 
maladies non transmissibles qui 
prennent de l’ampleur dans la ré-
gion Afrique. «Ces maladies sont 
en train de dépasser en morbi-
dité et parfois en mortalité cer-
taines maladies transmissibles. 
Il faut du sport pour la meilleure 
santé», a indiqué Fatoumata 
Binta Diallo.
La relance des sports au Congo 
implique, aujourd’hui, la diversi-
fication des partenariats visant 
à engager une dynamique par-
ticulière pour une meilleure im-
plication dans les actions et pro-
grammes prévus par le ministère 
des Sports. 

G.-S.M.

Coopération
De l’expertise allemande 
dans le sport congolais

La Fédération congolaise 
de football (FECOFOOT) 
se dotera d’un nouveau 

comité exécutif à l’issue de l’as-
semblée générale élective du 3 
octobre prochain. Et c’est avec 
un nouveau visage comme pré-
sident, en l’occurrence Jean-
Guy Blaise Mayolas, candidat 
n°1 de l’unique liste retenue 
par la Commission électorale, 
que le football congolais va 
aborder les quatre prochaines 
années. Celui-ci s’est engagé 
à donner un nouvel élan au 
ballon rond et à la FECOFOOT.  
Jean Guy-Blaise Mayolas a 
lancé sa campagne électo-
rale, lundi 17 septembre, par 
le dépôt de gerbes fleurs sur 
les tombes de Gilbert Tho-
mas Mankoundia et Sylvestre 
Mbongo, deux anciens pré-
sidents de la FECOFOOT, et 
une visite de courtoisie à un 
autre, Antoine Ibovi, avant de 
recevoir quelques anciens 
Diables-Rouges. L’objet des 
deux dernières rencontres est, 
naturellement, une quête de 
soutien pour son programme 
et son élection. Le lendemain, 
il n’y est pas allé par quatre 
chemins pour répondre, sans 
détours, aux questions des 
journalistes. «Ma mission est 
de conduire, avec la collabo-
ration des membres du Comité 
exécutif, les acteurs du foot-

Election à la FECOFOOT
Guy-Blaise Mayolas, l’homme 

du renouveau du foot congolais?

ball congolais vers un football 
mieux organisé et plus fonc-
tionnel en professionnalisant 
l’organisation de nos diffé-
rentes compétitions sportives. 
L’un de mes trois engagements 
est de faire de la FECOFOOT 
une fédération forte, influente 
et financièrement stable», a-t-il 
souligné. 

Un programme 
séduisant

Que propose-t-il pour relever 
le niveau du football congolais 
agonisant dans la plaine des 
pleurs et des grincements de 
dents? D’entrée de jeu, Jean-
Guy Blaise Mayolas s’est dé-
fendu d’être Zorro ou un ma-
gicien, encore moins faiseur 
miracle. Sachant qu’il brigue 
un poste exposé, l’homme pré-
fère, en toute modestie, mettre 
en avant le groupe qu’il condui-
ra et a annoncé que les déci-
sions seront prises de manière 
collégiale. «Les premières 
décisions seront prises en 
session du comité exécutif qui 
suivra l’assemblée générale 
élective», a-t-il annoncé.
L’avenir du football congolais 
repose avant tout, estime-t-il, 
sur quatre piliers essentiels: 
«La bonne gouvernance et une 
administration rigoureuse; l’ad-
hésion et l’implication de tous 
les acteurs; la professionnali-

sation du football; le développe-
ment de partenaires nationaux 
et internationaux solides.» Qui 
gravitent autour de quinze axes 
stratégiques et des outils de-
vant permettre d’atteindre les 
objectifs visés. On saisit au 
vol, «la gestion transparente 
des finances, l’implication ac-
tives des anciennes gloires et 
seigneurs du football, la reva-
lorisation des corps de métiers, 
l’implication des groupements 
ou associations du grand pu-
blic, le perfectionnement et 
l’accompagnement des clubs, 
l’encadrement et la formation 
des joueurs, la réorganisation 
et redynamisation de l’équipe 
nationale, l’organisation profes-
sionnelle des compétitions, la 
redynamisation du football fé-
minin, la consolidation des rela-
tions avec le Gouvernement et 
mobilisation des ressources, 
la consolidation des relations 
avec la FIFA et la CAF, la res-
tauration des partenariats avec 
les médias et les sponsors.»
Ceci dit, Jean-Guy Blaise 
Mayolas serait-il de ceux qu’at-
tend le football congolais pour 
se replacer en orbite? On peut 
rêver, certes, mais la réponse 
ne peut se dessiner que dans 
le temps.

Jean ZENGABIO 

Lundi 3 septembre dernier 
s’est éteint à l’hôpital A. Sicé 

de Pointe-Noire, Sempaï (vieux 
maitre) Séraphin Okouaka, 
dans sa cinquante-neuvième 
année. Capitaine de police, 
ceinture noire 4e dan de judo, il 
a été inhumé mercredi 12 sep-
tembre au cimetière municipal 
de Vindoulou.
Peu avant le départ de sa dé-
pouille pour le cimetière, les 
samouraïs, tous styles confon-
dus, lui ont rendu un vibrant 
hommage, à travers des com-
bats d’exhibition et des katas. 
Pour les férus des arts mar-
tiaux, Sempaï Séraphin Okoua-
ka était simplement Buffle, un 
compétiteur talentueux et hors 
du commun. Il a fait son entrée 
dans ce monde par le biais du 
karaté, dans le club Bira à Braz-

Nécrologie
Les judokas pleurent Me 

Séraphin Okouaka

zaville. Il y est resté jusqu’au 5e 
kyu (ceinture jaune). 
En 1977, sensei (maître) Pas-

cal Ngassaki, fondateur du 
Judo club Molungué, en mal 
de bons élèves et attiré par 
ses qualités techniques hors 
du commun, l’enrôle dans son 
club. Il reste imbattable dans sa 
catégorie. Plusieurs fois Cham-
pion national de judo, maître 
Séraphin Okouaka arrache 
la médaille d’argent aux Jeux 
d’Afrique centrale de 1981, à 
Luanda (Angola). 
En 1984, maître Okouaka 
prend part à  un stage de per-
fectionnement de judo à Teri 
(Japon). La même année, il 
participe aux Jeux Olympiques 
de Los Angeles, aux Etats-Unis 
d’Amérique. L’année suivante, 
il participe avec brio au tournoi 
international de judo de la ville 
de Luanda. De retour d’Angola, 
maître Okouaka abandonne la 
compétition pour se consacrer, 
exclusivement, à l’encadre-
ment et la formation des jeunes, 
jusqu’à son dernier souffle. 
Paix à son âme!

Equateur Denis NGUIMBI

Me Okouaka

L’ambassadeur d’Allemagne et le ministre congolais des Sports

Jean Guy Blaise Mayolas (au centre), futur président de la FECOFOOT (Ph. Vox)
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POINT DE VUE

Vue sous cet angle, la 
politique est très étroite-
ment liée à l’économie. 

Mais alors que l’économie nous 
aide à comprendre les coûts 
et les avantages associés aux 
choix que nous devons faire et, 
surtout, nous fournit certains 
critères «objectifs» pour guider 
notre décision d’attribution.
La politique traite de la réalité 
du pouvoir. L’art réel de la né-
gociation, le choix et l’affecta-
tion de ce qui est en jeu et la 
gestion des conséquences.
Par conséquent, la véritable 
définition de la politique par 
David Easton comme étant 
«l’allocation des valeurs par 
voie autoritaire» continue d’être 
communicante. L’autorité est in-
vestie et actualisée à travers les 
institutions fondamentales de 

Réhabiliter la politique
«La politique est une chose trop importante 
pour être laissée aux seuls politiciens…» La 
politique est une activité nécessaire chaque 
fois que nous sommes confrontés dans la 
prise de décision, par l’intermédiaire du gou-
vernement, aux questions suivantes: «A qui 
parmi la multitude de demandes, réclama-
tions, préférences et circonscriptions sera 
allouée quoi, quand et comment?»

gouvernance établies, à savoir: 
exécutif, législatif et judiciaire 
sont inscrites dans toutes les 
Constitutions démocratiques 
et, dans un souci de bonne 
gouvernance, elles souscrivent 
aux principes de «vérification 
et équilibre». Au fil des années, 
les médias et la société civile 
ont acquis une reconnaissance 
en tant qu’importantes parte-
naires et contrepoids dans le 
processus politique. 
Telle que définie, par consé-
quent, la politique ne peut pas 
être une qui en soit; c’est un 
moyen pour arriver une fin. Le 
but ultime en est la réalisation 
de certaines valeurs publiques 
importantes (le développement, 
la justice, le bien-être). C’est 
pour cette raison qu’une car-
rière en politique est considérée 

comme un engagement à servir 
le peuple. Les politiciens sont 
censés exister, non pas pour 
eux-mêmes, mais pour servir 
les fins de la politique.
Malheureusement, pour beau-
coup qui entrent ou poursuivent 
une carrière politique, celle-ci 

est souvent pour l’ego, et le 
peuple n’est qu’un instrument. 
Les gens ne deviennent à cet 
égard, rien d’autre qu’un moyen 
pour atteindre une fin; la fin 
étant, dans ce cas, l’intérêt ou 
des fins privées des politiciens.
Cette corruption généralisée 
d’une vocation autrement 
noble a eu des conséquences 
graves pour la paix, le progrès 
et le développement de nom-
breuses sociétés en particulier 
en Afrique. Pour notre sous-ré-
gion, peut-être que l’exemple 
de Kabila en RDC et en Ango-
la donnerait à voir et à imiter 
comme boussole en termes 
d’alternance pour le reste de 
l’Afrique centrale, à savoir: le 
Cameroun, le Tchad, la Guinée 
Equatoriale, le Gabon et, bien 
sûr, le Congo, notre pays…

Père Georges LOEMBA-NDENDE
Diplômé en sciences sociales et économie de gestion

Suivant acte authentique reçu à Brazzaville 
en date du 11 Septembre 2018, par Maître 
Gilbert OPANDET, il a été constitué une socié-
té dénommée: ETIMAT SERVICES, dont les 
caractéristiques sont les suivantes:

FORME: Société A Responsabilité Limitée 
Unipersonnelle;

CAPITAL SOCIAL: Le capital de la société est 
fixé à un million (1.000.000) de Francs CFA;

OBJET: La Société a pour objet: Nettoyage 
industriel, entretien immobilier et jardinage, 
sécurité des personnes et des biens, transport 
terrestre et urbain des passagers et marchan-
dises, Bâtiment et travaux publics, agriculture 
et élevage, import-export;

DENOMINATION: la société prend la dénomi-
nation ETIMAT SERVICES, en sigle «E.S.»;

SIEGE SOCIAL: Brazzaville, Case 215 OCH, 
Q 336, Arrondissement IV Moungali, en Répu-

ETUDE DE MAITRE GILBERT OPANDET
Notaire

Titulaire d’un office en la Résidence de Brazzaville
20, Avenue Albert Bassandza

(CHU-derrière l’Hôtel Les Bougainvillées)
Centre-ville; B.P.: 755 - Tél.: 06-826-42-83

e.mail: gildas_jo@hotmail.fr
République du Congo

UNION INTERNATIONALE DU NOTARIAT LATIN
ETIMAT SERVICES

En sigle «E.S.»
Société A Responsabilité Limitée (SARL) Unipersonnelle

Capital social: 1.000.000 de Francs CFA
Siège Social: Brazzaville, Case 215 OCH, Q 336- Moungali

République du Congo

INSERTION LEGALE
blique du Congo;

DUREE: la durée de la société est fixée à 
quatre-vingt-dix-neuf (99) ans, à compter de son
immatriculation au Registre du commerce et du 
crédit mobilier;

GERANCE: Est nommé gérant de la socié-
té: Monsieur TSANGO-A-BEKA Marien, qui 
accepte;

DEPOT LEGAL: A été effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Brazzaville, le 14 
Septembre 2018;

RCCM: La société est immatriculée au Registre 
du Commerce et du Crédit Mobilier du Tribunal 
de Commerce de Brazzaville sous le n°CG-
BZV-01-2018-B13-00084.

Pour Avis,

Maître Gilbert OPANDET,
Notaire.

		  Chers Parents, chers étudiants, vous qui cherchez un 	
		  cadre idéal pour les études: les inscriptions et réinscriptions 
sont ouvertes à Suéco pour:
 	 - Les Bacheliers, les filières suivantes: BTS & Licence Pro: – Management 
des Ressources Humaines - Banque et Finance - Génie Logistique et Transport et autres.
 	 - Les non-bacheliers, les filières suivantes: CAP: Pâtisserie – Hôtellerie – 
Cuisine – Secrétariat Bureautique…

Rentrée Académique 2018-2019: Lundi 08 Octobre 2018

CENTRE DE FORMATION ET D’INFORMATION
SUECO

Notre Amphithéâtre de plus de 300 places 
pour vos manifestations: Séminaires – 
Conférences – Activités culturelles…
Et autres salles de conférences clima-
tisées de 200, 100, 75, 50 et 25 places

Tous, disponibles à la demande

L’unique Amphithéâtre de Pointe-Noire

OFFRE DE SEMINAIRE DE FORMATION ANIME 
PAR DES EXPERTS CHEVRONNES

Les 4, 6 et 8 Octobre 2018, Suéco organise un séminaire de formation destiné aux représentants 
du personnel élus et syndicaux, aux managers des ressources humaines et aux dirigeants des 
entreprisessur le thème: «La dynamisation du partenariat social et la maîtrise des rôles, 
attributions et fonctionnement des institutions représentatives du personnel dans l’en-
treprise» dont les principaux sujets à traiter sont: 
	 - La mise en place et fonctionnement de l’intersyndical dans l’entreprise
	 -Base du dialogue social dans l’entreprise
	 - Base de composition d’une section syndicale dans l’entreprise et rôle et attributions 
des représentants syndicaux
	 - Rôle et attributions des délégués du personnel
	 - La protection des représentants du personnel
	 - Traitement des licenciements économiques…
Contacts: 	 suecoeec@yahoo.fr / contact@sueco.org
		  Tél. (+242) 22 294 05 55 / 06 942 38 56 / 05.380.09.50

«Suéco, Former pour libérer l’Homme»

A NOS LECTEURS
L’espace «Point de vue» est ouvert à tous. Les opinions qui 
s’y expriment ne vont pas forcément dans le sens de notre 
ligne éditoriale. Nous respectons les points de vue de tous 
ceux qui respectent notre identité chrétienne et entendent 
œuvrer, dans le respect et la tolérance, au Bien commun.
Les textes qui nous sont adressés sont susceptibles de modi-
fications; ils ne sont ni rendus à leurs auteurs, ni rémunérés.

Bienvenue à tous!
La Rédaction.

Coups d’épée dans l’eau 
et cris au désert

Les discours éthiques battent leur plein, le Congo veut devenir un 
organisme sain.
Malheureusement, à voir de près, il ressemble plutôt à une dent de 
lait qui prétend prononcer des vœux d’austérité devant des oligar-
chies prédatrices sur-initiées.

André MATONDO-KUBU TURE

Etude de Maître Ghislain Christian YABBAT-LIBENGUE
Notaire à Pointe-Noire

Avenue Charles De Gaulle, immeuble ex-Air Afrique, face hôtel 
Elaïs, Tél.: 06.664.85.64/04.432.52.12.

B.P : 4821, E-mail : yabbatchristian@yahoo.fr, Pointe-Noire  
République du Congo

         NEWREST CONGO
Société à Responsabilité Limitée Unipersonnelle

Au Capital Social de F. CFA 1.000.000
RCCM N°CG/PNR/11 B 2608

Siège social : Quartier Foire – Camp Elf
    Pointe-Noire, République du Congo.

Suivant procès-verbal des décisions de l’associé unique, en date du 
29 Juin 2018, déposé au rang des minutes du Notaire soussigné, 
en date du 07 Septembre 2018, enregistré au domaine des timbres 
le 11 Septembre 2018, sous le folio 167/5 N° 6815, à Pointe-Noire, 
l’associé unique de la Société NEWREST CONGO SARLU, a décidé 
ce qui suit :
Ratification de la décision de la gérance, relative au transfert du 
siège social : le siège social de la Société NEWREST CONGO SAR-
LU, est désormais au quartier Foire, Camp ELF.
• Procès-verbal des décisions de l’associé unique de la Société 
NEWREST CONGO SARLU, du 02 Juillet 2018, contenant entre 
autre résolution :

- Nomination du nouveau gérant :
L’associé unique, prend acte de la décision de Monsieur BALIMA 
Abraham, de se démettre de ses fonctions de gérant de la Société à 
compter du 02 Juillet 2018 et décide de nommer en qualité de gérant 
de ladite Société pour une durée de 4 ans : Monsieur MARTIN Boris.
• Mise à jour des statuts de la Société NEWREST CONGO SARLU, 
établie en date à Pointe-Noire, du 07 Aout 2018.
Dépôt légal : Au Greffe du Tribunal de Commerce de Pointe-Noire, 
et inscription au Registre du Commerce et Crédit Mobilier, sous le 
numéro CG/PNR/11 B 2608.

Fait à Pointe-Noire, le 17 Septembre 2018.

         Pour avis.
Maître G. Christian YABBAT-LIBENGUE
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